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L’Institut National des Sciences Appliquées de Lyon dispose de deux bibliothèques : Doc’INSA et la 
bibliothèque des Humanités.  
 
Cette dichotomie étant peu efficiente et ces équipements soufrant d’un manque de surface très 
sensible, l’INSA envisage de construire une nouvelle bibliothèque dénommée Infomédiathèque qui 
regroupera l’ensemble des collections et bénéficiera d’une surface trois fois plus importante que les 
deux bibliothèques actuelles réunies. 
 
Le présent document constitue le programme du concours d’architecture de ce projet. 
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L’étude de programmation de l’Infomédiathèque n’aurait pu être réalisée sans la participation des 
personnes suivantes :  
 
- Mme Bion - Doc’INSA, 
- M. Boukkouri - Doc’INSA, 
- Mme Chataignon - Doc’INSA, 
- M. Faucheux - Centre des Humanités, 
- Mme Fillon - Bibliothèque des Humanités, 
- Mme Joly - Doc’INSA (directrice des bibliothèques), 
- M. Loyale - Doc’INSA, 
- M. Lauze - Division des Affaires Intérieures, 
- M. Mermet - Doc’INSA, 
- Mme Nadji - Doc’INSA, 
- Mme Pradal - Doc’INSA, 
- Mme Prudhomme - Doc’INSA, 
- M. Quinson- Doc’INSA, 
- M. Soupirot - Centre des Ressources Informatiques, 
- Mme Voïta - Bibliothèque des Humanités / Doc’INSA. 
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1• L'INSA de Lyon 
 
 
 
Références des citations 
- Livret d’accueil 
- Livret de l’étudiant 
- www.insa-lyon.fr 
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1•1- Présentation générale  
 
 
Historique  
 
« L'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon est né dans une France en pleine expansion 
industrielle qui connaissait une pénurie d'ingénieurs et de techniciens : en 1955, la France délivrait 4.500 
diplômes d'ingénieurs et à la même époque, les Etats-Unis formaient 29.000 ingénieurs. 
À Lyon, il y avait une volonté unanime pour réaliser un grand centre de formation scientifique et de 
recherche. Dans les milieux lyonnais concernés, on était convaincu de la relation entre une bonne 
formation des cadres et l'avenir économique régional. Le quotidien « Le Progrès » souligne : « l'INSA 
placera Lyon en tête des réalisations universitaires ». 
Le projet de loi créant l'INSA est discuté et voté par l'Assemblée Nationale le 5 février 1957. Le 15 février 
1957, le futur établissement est présenté officiellement à Lyon, ainsi que le Recteur Capelle désigné pour 
en assurer la direction. 
 
Les 90 hectares du terrain de la Doua sont pratiquement libérés par les trois organismes qui se les 
partageaient, l'Armée, la Société hippique de Lyon et les PTT qui avaient là leurs relais de radio-
télécommunications. Ils s'effacèrent devant le grand projet qui marqua l'avènement d'une nouvelle 
conception d'enseignement des ingénieurs. 
 
Pour la première rentrée en 1957, il fallut construire directement, sinon le futur Institut, du moins les 
bâtiments nécessaires à une première année accueillant 300 élèves. La construction fut donc éclair, les 
plans des bâtiments furent tracés presque à mesure qu'ils se construisaient. L'architecte était M. Perrin-
Fayolle, Premier Grand Prix de Rome. Ainsi, le 12 novembre 1957, les bâtiments furent prêts pour 
accueillir la première promotion sur un terrain qui était encore un marécage encombré de quelques 
restes de jardins potagers. 
 
L'INSA qui, selon la loi, devait former à la fois des ingénieurs et des techniciens s'est rapidement 
transformé en une école d'ingénieurs de haute qualification uniquement. 
 
Nouveau type d'école d'ingénieurs, son originalité résidait dans son mode de recrutement des élèves : 
sur titre après le baccalauréat. Un tel système concourait à démocratiser la formation d'ingénieurs en 
permettant l'accès à tous ceux pour lesquels plusieurs années d'école préparatoire constituaient un 
risque et un coût dissuasif. Au-delà, l'INSA s'est constitué une identité propre en proposant des 
enseignements jusqu'alors inexistants. La vie en internat développa rapidement une vie communautaire 
et associative très riche ». 
 
 
Caractéristiques  
 
L’INSA est à la fois : 
- un établissement public d’enseignement supérieur sous la tutelle du Ministère de l’Education 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
- un établissement technologique de dimension européenne (formation en 5 ans après le bac, 3984 
élèves-ingénieurs, plus de 814 diplômés par an dans 10 spécialités, séjour significatif à l’étranger pour 
53% d’une promotion, prise en compte de la personnalité des élèves-ingénieurs : vie associative 
développée, pratique du sport, sections spécialisées : sports-études, arts-études, …), 
- un centre de recherche scientifique (690 étudiants en 3 ème cycle : DEA et thèses, 31 labos de 
recherche dont la moitié est associée aux grands organismes de recherche : INRA, INSERM, CNRS,… 24 
formations doctorales), 
- l’une des composantes du réseau national des 4 INSA (Lyon, Rennes, Rouen, Toulouse), du pôle 
Universitaire Lyonnais, de la Conférence Universitaire Rhône-Alpes (CURA) et de l’Alliance des Grandes 
Écoles Rhône-Alpes (AGERA). 
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Chiffres significatifs (2000 – 2001) 
 
- 98.305 m2, 
- 3.984 élèves-ingénieurs dont la plupart résident sur place, 
- plus de 814 diplômés par an dans 10 spécialités, 
- 690 élèves de 3 ème cycle, 
- 130 thèses soutenues par an, 
- 31 laboratoires de recherche, 
- 900 contrats industriels pour un CA annuel supérieur à 100 MF, 
- 24 formations doctorales, 
- 373 enseignants-chercheurs, 
- 100 enseignants du second degré, 
- 550 IATOS (Ingénieurs, Administratifs, Techniciens et Ouvriers de Service). 
 
 
 

1•2- Formations 
 
 
Formation initiale sur 5 ans 
 
• 1 er cycle de 2 ans  
Tronc commun de la formation, le premier cycle « donne aux élèves une formation de base et les 
éléments d'appréciation leur permettant de choisir entre les divers départements de spécialisation ». 
Il comprend trois formations préparant aux carrières internationales et s’adressant non seulement aux 
étudiants français, mais aussi : 
- aux étudiants européens (EURINSA), 
- aux étudiants asiatiques (ASINSA), 
- aux étudiants latino-américains (AMERINSA). 
 
• 2ème cycle de 3 ans 
Ce second cycle se déroule dans l'un des 10 départements suivants : 
- Biochimie (BC),  
- Génie Energétique et Environnement (GEN2),  
- Génie Productique (GPR), 
- Télécommunications, services & usages (TC), 
- Génie Civil et Urbanisme (GCU), 
- Génie Mécanique Construction (GMC), 
- Informatique (IF), 
- Génie électrique (GE) 
- Génie Mécanique Développement (GMD) 
- Science et Génie Matériaux (SGM).  
 
La 3 ème année est consacrée à l'acquisition des connaissances scientifiques de l'option. Les 4 ème et 5 
ème années permettent l'amorce d'une spécialisation.  
 
 
 
Formation par la recherche 
 
« L’INSA de Lyon offre des possibilités d’études de troisième cycle (DEA et thèses) dans de nombreuses 
spécialités scientifiques ». 
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Formation continue  
 
L'INSA « met en œuvre des dispositifs permettant la formation permanente des ingénieurs, leur 
reconversion ainsi que la promotion des techniciens supérieurs ». 
 
• Mission formation continue :  
Elle propose « des formations diplômantes et qualifiantes aux techniciens et ingénieurs désireux de se 
reconvertir, d'acquérir de nouvelles compétences ou d'obtenir une promotion sociale » (formations de 
longue durée). 
 
• CAST s.a. : 
Elle « organise des actions de formation (inter-entreprises, actions « sur mesure », ingénierie éducative) 
dans tous les domaines de l'ingénieur au technicien ». 
 
• La Mission formation continue, CAST s.a. et INSAVALOR s.a. (société valorisant les compétences, les 
moyens et les résultats de recherche des laboratoires de l'INSA de Lyon) se présentent sous une 
bannière commune : INSA Lyon Développement.  
 
 
 

1•3- Localisation 
 
 

 
L’INSA est implanté à l’Est du Domaine Scientifique de la Doua (cf plan détaillé joint au DCC).  
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Ce technopôle de 100 ha, situé au Nord de Villeurbanne et à proximité immédiate de Lyon 
accueille notamment : 
- 3 école d’ingénieurs (dont l’INSA de Lyon),  
- l’Université de Lyon 1,  
- l’ENSSIB (école en sciences de l’information),  
- 80 laboratoires de recherche (dont 41 associés au CRNS, 2 à l’INSERM et 1 à l’INRA),  
- 50 entreprises de haute technologie, 
- 1 centre technique (le CETIAT). 
 
Près de 26.000 personnes (dont 20.000 étudiants, 1.600 chercheurs et 1.200 doctorants) travaillent sur 
ce site qui représente 40% du potentiel scientifique lyonnais et le premier site d’enseignement et de 
recherche en France pour la collaboration avec l’industrie. 
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2• Données de base du projet 
 
 
 
Référence des citations 
- Politique documentaire établie par Doc’INSA 
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2•1- Enjeux, objectifs 
 
 
Le nouvel équipement doit permettre de mettre en oeuvre la politique documentaire de l'INSA : 
 
« Pour les années à venir, l’axe prioritaire de la politique documentaire de l’INSA s’articulera autour de 
l’acquisition d’une autonomie grandissante des étudiants en termes d’accès, d’usage et de gestion de 
l’Information Scientifique, Technique et Economique (ISTE). Concrètement ce projet devra aboutir à la 
maîtrise de méthodes et à la validation de pratiques qui permettront à ces ingénieurs en devenir 
d’éclairer leurs choix futurs, personnels et professionnels, dans l’entreprise. 
Pour cela il faudra s’attacher à mettre en place une formation à l’ISTE progressive (tout au long du 
cursus de la 1 ère

 
année à la 5 ème année), et intégrée (dans les activités pédagogiques habituelles). 

Cette formation mettra l’accent sur la multiplicité de l’information et de ses usages, ainsi que sur 
l’évaluation de sa pertinence ». 
Les moyens à mettre en œuvre pour y parvenir sont multiples :  
- Construire l’Infomédiathèque, lieu de regroupement des collections et des savoir-faire dans l’accès, la 
production et la diffusion de l’ISTE. Cet équipement devra être conçu comme un outil de libre accès aux 
documents, au service de la pédagogie.  
- Nouer des relations étroites entre l’Infomédiathèque et les départements d’enseignements pour 
développer les formations existantes, notamment auprès des élèves de 3 ème année. 
- Développer les collections «  traditionnelles » qui représentent encore 90% de la documentation 
disponible. 
- Développer pleinement l’accès «  de masse » à la documentation électronique via les réseaux .  
 
Du point de vue programmatique, cet enjeu justifie que le futur bâtiment puisse répondre parfaitement 
aux objectifs suivants : 
 
• Donner une nouvelle lisibilité à la documentation de l'INSA, valoriser son appartenance à toute la 
communauté insalienne 
 
La centralisation des collections de l'INSA permettra de conforter le rôle pédagogique et scientifique de 
la documentation, en même temps qu'elle accentuera son appartenance à toute la communauté 
insalienne (ceci est d'autant plus important que l'INSA est structuré en de nombreux départements). 
 
 
• Créer un lieu de proximités 
 
Proximité géographique :  
La future bibliothèque sera rapidement accessible depuis les divers espaces d’enseignement et de vie de 
l’INSA. 
 
Proximité temporelle :  
Les plages d'ouverture seront très étendues. Ceci supposera - sauf à multiplier considérablement le 
personnel : 
-  de pouvoir facilement fermer certains services et limiter l'accès du public à certaines zones,  
- de doter le bâtiment de moyens de sûreté tels que badges de contrôle d'accès, système de détection 
anti-intrusion, éventuellement caméras de surveillance vidéo, … (les élèves de l'INSA sont « sages », mais 
il convient de prendre quelques précautions). 
 
Proximité sémantique :  
Une organisation spatiale claire des collections et une signalétique efficace favoriseront l'autonomie des 
usagers. Les espaces seront individualisés par niveau d'étude et par discipline, tout en restant ouverts à 
tous les autres, sur place, ou connectés en réseau. 
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• Favoriser l’attractivité et l’évolutivité 
 
L'attractivité suggère un bâtiment :   

. esthétique, 

. convivial (qui n’a pas le côté austère d'une bibliothèque scientifique), 

. animé. 
L'évolutivité renvoie à :  

. des espaces modulaires, 

. facilement adaptables aux inévitables évolutions d’usage. 
 
 
• Permettre l’extensibilité 
 
Le projet devra permettre une extension ultérieure du bâtiment, celle-ci pouvant être réalisée 
horizontalement et / ou par surélévation d’un étage. 
Selon les hypothèses actuelles, cette extension pourrait représenter 1500 m2 hors œuvre environ. 
L’enjeu n’est pas de concevoir d’ores et déjà cette extension, mais simplement de la rendre possible au 
cas où elle pourrait être financée. 
 
 
• Favoriser l'ouverture sur l'extérieur  
 
Le monde de l'entreprise constitue un très fort potentiel de développement (il n'existe pas sur la Région 
Rhône-Alpes de structure aussi importante et aussi pluridisciplinaire que l'INSA). Les demandes 
extérieures sont de plus en plus nombreuses (Ecole d'architecture de Lyon, École Nationale des Travaux 
Publics de l’État, …).  
Une plus grande attractivité de la documentation de l'INSA vis-à-vis de l'extérieur confortera l'un des 
atouts de l'Institut : ses relations avec les grandes entreprises et les grandes écoles. Elle s'appuiera sur 
des « télécontacts » mais aussi (et surtout) sur la capacité de la bibliothèque à recevoir dans de très 
bonnes conditions le public extérieur et à lui offrir des services appropriés. 
a localisation de l’Infomédiathèque, en limite du campus et de la ville, à quelques dizaines mètres d’une 
station de tramway est en cohérence avec cette volonté d’ouverture.  
 
 
• Développer les collections « traditionnelles » et généraliser le libre accès 
 
Les nouveaux espaces sont dimensionnés en fonction : 
- des fonds existants, 
- des acquisitions à venir (développement du fonds intéressant le récent département 
Télécommunications, création de fonds spécialisés, accroissement « naturel » des collections, donations, 
…), 
- de la mise en libre accès de l'ensemble des documents vivants : le libre accès va de pair avec 
l'importance donnée par l'INSA au rôle actif des élèves dans le processus de formation (« se former 
plutôt qu'être formé »), il répond à une certaine dimension affective de la relation lecteur - « objet 
livre », il favorise des rencontres imprévues entre les usagers et les documents. 
 
• Développer l'accès à la documentation électronique 
 
L'accès au catalogue de la bibliothèque, via le réseau Internet, au sein de l'INSA et au-dehors, sera 
développé, de même que l'accès : 

. à l'Internet,  

. aux documents multimédias d'autoformation et aux thèses (projet CITHER),  

. aux bases de données professionnelles internationales et francophones, 

. aux revues électroniques, 

. aux  documents électroniques éditoriaux, 
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. aux documents électroniques produits par l’établissement (ouvrages patrimoniaux numérisés, 
documents pédagogiques, …).  

Tout ceci nécessite que la bibliothèque intègre pleinement les (nouvelles) technologies de l’information 
et de la communication, tant au niveau du bâtiment qu’au niveau de ses équipements (outils de 
production électronique, de consultation, …). 
 
 
• Former les usagers aux techniques documentaires 
 
Le futur bâtiment disposera d’un amphithéâtre de 150 places et de diverses salles de formation. 
Lorsqu'il ne sera pas utilisé par la bibliothèque, l’amphi pourra servir à tous (l'INSA souffre d'un déficit 
sensible en espaces d'enseignement).  
 
 
• Répondre aux évolutions pédagogiques et favoriser le travail sur place 
 
L’Infomédiathèque favorisera la création de documents dans le cadre des projets collectifs.  
Elle disposera de lieux adaptés tant au travail collectif qu'au travail individuel. Ces nouvelles possibilités 
de travail sur place accroîtront l'usage de la documentation (l'objectif n'est pas d'aménager des salles 
d'études). Elles participeront à donner au bâtiment un caractère de lieu de vie. 
 
 
• Réconcilier les enseignants avec la bibliothèque 
 
L’Infomédiathèque facilitera la participation des enseignants à la constitution et au développement du 
fonds.  
Cette catégorie de public disposera de lieux et de services répondant à ses besoins. 
 
 
 

2•2- Publics 
 
 
Données qualitatives 
 
La bibliothèque accueillera 8 groupes de publics : 
 
- INSA : 

. Élèves-ingénieurs de 1 er cycle, 

. Élèves-ingénieurs de 2 ème cycle, 

. DEA, doctorants et chercheurs, 

. Enseignants, 

. Stagiaires de la formation continue (quantifiés en équivalents temps plein dans le tableau 
suivant), 
. IATOS (personnels non enseignants). 

- Extérieurs 
. Étudiants (Lyon 1, CPE : Chimie Physique Électronique , ECAM : École Catholique des Arts et 
Métiers , ENSSIB : École nationale Supérieure des Sciences de l’Information et des Bibliothèques, 
etc.), 
. Ingénieurs d’entreprises de Villeurbanne et de la Région Rhône-Alpes, … 
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Données quantitatives 
 
Le public potentiel de l’Infomédiathèque s’élève à environ 7500 personnes : 

   Nbre % 
Détail     

INSA   6272 84% 

Formations I et C   5184  

• Formation initiale   4834  

FI : 1 er cycle   1551  

FI : 2 ème cycle   2663  

FI : 3 ème cycle   620  

• Formation continue   350  

FC longues   250  

FC courtes   100  

Enseignants/chercheurs   588  

Personnel non enseignant   500  

EXTÉRIEURS INSCRITS   1200 16% 

TOTAL   7472  

 
Représentativité des cycles de formation initiale 

 
1 er cycle   1551 32% 

2 ème et 3 ème cycles   3283 68% 

 
 
 
 

2•3- Activités et services  
 
 
L’Infomédiathèque disposera de tous les services qu'offre une « BU » d'aujourd'hui, en complément de 
la mise à disposition de ses collections : 
- services d'accueil : 

. inscription, information et orientation, 

. prêt centralisé (banque de prêt et automates), 

. détente et cafétéria automatique, 
- services communs : 

. catalogue informatisé, 

. accès à la documentation électronique, 

. accès à la documentation multimédia (vidéos, enregistrements sonores, …), 

. aide à la recherche documentaire informatisée, 

. formations, 

. prêt entre bibliothèque (PEB), 

. service des thèses, 

. libre service informatique (dans les salles de formation, lorsque celles-ci ne seront pas utilisées 
pour l’enseignement), 
. photocopieurs et imprimantes en libre service (services payants), 

- services propres aux pôles documentaires : 
. renseignements, 
. travail individuel, 
. travail en groupe. 
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Par ailleurs, l’Infomédiathèque : 
- Développera, seule ou en partenariat avec d'autres entités de l'INSA et/ou de l'extérieur, des 
conférences et des colloques :  

. rendez-vous thématiques, cycles de conférences, journées d'études, séminaires, … (présentation 
d'un ouvrage, sensibilisation aux techniques de l'écrit, …), 
. ces activités se dérouleront dans un amphi de 150 places qui servira aussi pour des cours 
d'enseignement général. 

- Disposera d’une boutique / papeterie : vente de fournitures courantes de papeterie, promotion des 
objets de communication de l'INSA (objets vendus ou donnés). 
- Intègrera, à différents endroits (hall d’accueil, salles de consultation, ...), des éléments d’exposition 
comme : 

. des objets-témoins de l’activité de l’INSA dans le temps (produits industriels, maquettes 
expérimentales, …) qui permettront d’exprimer fortement les liens entre les supports de la 
connaissance et l’innovation, la recherche, de valoriser les enseignants-chercheurs, de 
personnaliser l’Infomédiathèque en rendant lisible son appartenance à l’INSA, 
. des panneaux de présentations temporaires thématiques (présentation d’un auteur, …),  
. des œuvres artistiques (œuvres produites au sein de l’INSA, …). 

- Assurera un rôle de conseil et d’assistance auprès des différents départements de l’INSA dans la 
gestion et la valorisation de leurs fonds propres. 
- Sera dotée d’un service d’informatique capable non seulement d’exploiter le système de gestion de la 
bibliothèque, mais aussi : 

. de numériser des documents (numérisation restrospective de documents n’existant que sur 
support papier), 
. d’éditer des documents électroniques (catalogue, thèses, …),  
. de garantir la pérennité de la consultation des documents électroniques : « actuellement les 
universités achètent l’essentiel de l’information électronique couplée à des abonnements sur 
support papier. La question de la conservation des documents ne se pose donc pas encore de 
manière aiguë. En revanche, l’édition exclusivement électronique va se développer et se posera 
alors la question de la conservation des documents n’ayant été achetés que dans leur forme 
immatérielle. Traditionnellement, ce sont les bibliothèques et non les éditeurs qui ont la mission 
de conserver le patrimoine documentaire. La difficulté qu’elles rencontreront dans 
l’accomplissement de cette mission résidera moins dans la capacité de stockage que dans la 
maintenance des conditions de consultation et de fourniture des documents archivés. Il leur 
faudra détenir les moyens techniques et financiers pour procéder aux reformatages réguliers des 
données et à leur transfert sur les nouveaux logiciels qui apparaîtront sur le marché » (rapport 
Van Dooren. 1999). 

 
 

2•4- Collections 
 
 
• Libre accès 
 
Les collections en libre accès seront réparties en deux pôles documentaires intégrant tous les types de 
supports (périodiques, ouvrages, documents vidéo, CD-Rom, DVD, …) : 
- un pôle Humanités (32.250 ouvrages, 140 titres de périodiques), 
- un pôle Sciences composé d’un secteur 1 er cycle (32.000 ouvrages et 50 titres de périodiques) et 
d’un secteur recherche destiné au 2 ème cycle et aux enseignants (62.500 ouvrages et 740 titres de 
périodiques). 
 
L’interpénétration (le mélange) des supports permettra de solliciter plus largement la curiosité des 
usagers et de faciliter la recherche des documents (le découpage des espaces de consultation selon la 
nature des supports oblige le public à se déplacer en permanence).  
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La création d’un secteur recherche répond aux attentes spécifiques des lecteurs avancés : accéder 
rapidement aux documents qui les intéressent, être au calme et, d’une certaine manière, pouvoir se 
« distinguer »  des autres usagers. 
 
Chaque salle intègrera une banque d’information à côté de laquelle se trouvera une zone de références 
constituée par des postes de consultation informatique (catalogue, documentation électronique, etc.), 
des bibliographies, des dictionnaires, … 
 
Une zone de presse (30 titres de périodiques) sera aménagée dans le hall d'accueil pour affirmer la 
présence de documents et de lecteurs, dès l’entrée du bâtiment, et pour valoriser ce fonds « tous 
publics ». 
 
Tous les documents en libre accès seront équipés de dispositifs antivol (système magnétique). 
 
Le prêt sera centralisé tant pour l’emprunt que pour la restitution. Les transactions liées au prêt seront 
effectuées au niveau de la banque d’accueil général et au moyen d’automates implantés dans le hall 
d’accueil. 
 
 
• Accès indirect 
 
Les documents périmés, anciens, de formats particuliers, ou précieux seront regroupés dans un magasin 
fermé au public, entièrement équipé de rayonnages mobiles (denses, compacts). 
 
Pour des raisons économiques, ce magasin a été dimensionné au plus juste et il est prévu que le magasin 
actuel de Doc’INSA soit conservé pour le stockage des documents les moins demandés. 
 
Les documents conservés en magasin seront diffusés au niveau de la banque d’accueil général et des 
banques d’information prévues dans les diverses salles de consultation.  
  
 
 
 

2•5- Places de consultation et de formation 
 
 
Données qualitatives  
 
• Places de consultation  
Ces places seront diversifiées : 
- places « simples », offrant la possibilité aux usagers de connecter leur ordinateur portable au réseau de 
l’INSA par adressage dynamique, 
- places de travail en groupe, 
- fauteuils, 
- carrels fermés, équipés de postes multimédia, 
- éventuellement lutrins (à proximité des rayonnages, pour une consultation rapide, debout), 
- places « informatiques » (pour le catalogue informatisé, les CD-Rom, les DVD, les données en ligne, 
Internet, …), 
- places de consultation de cassettes vidéo. 
 
• Places de formation  
Ces places comprendront : 
- des places d'amphithéâtre (pour les formations à l'ISTE, des cours d'enseignement général, des 
colloques, des conférences, …), 



Véronique Lancelin  Programmation & MDETC • Page 16 

- des places « banales »  (pour certains TD intéressant le fonds des Humanités), 
- des places informatiques associées à des places de réunion (pour les formations à l'ISTE, des TD 
intéressant les divers pôles documentaires de l’Infomédiathèque, des TD relevant des enseignements 
généraux de l’INSA). 
 
 
Données quantitatives  
 
Selon les hypothèses actuelles, la capacité d’accueil de la future bibliothèque serait d’environ 590 
places.  
 
 
 

2•6- Fonctionnement 
 
 
• L’Infomédiathèque sera gérée et animée par une équipe de 35 à 40 personnes environ, hors personnel 
technique et de ménage. 
 
 
• Selon les hypothèses actuelles, l’Infomédiathèque pourrait être ouverte au public : 
- tous les mois de l’année (y compris le mois d’août), 
- du lundi au samedi de 8h30 à 22h ou 24h (personnel réduit après 19h). 
 
• L’amphithéâtre fonctionnera de manière autonome : il pourra être utilisé en dehors de heures 
d’ouverture au public de l’Infomédiathèque et disposera d’un accès indépendant. 
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3• Espaces de l’Infomédiathèque 
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3•1- Décomposition fonctionnelle 
 
 
Le futur bâtiment se compose de 6 unités fonctionnelles (ensembles d'espaces assurant des fonctions 
identiques ou directement complémentaires) : 
• Accueil général (code programmatique A), 
• Formation (code programmatique B), 
• Consultation (code programmatique C), 
• Services Internes (code programmatique D), 
• Logistique (code programmatique E), 
• Espaces extérieurs (code programmatique F). 
 
 

 
 

Unité fonctionnelle 

     ex : C- Consultation  

Ensemble fonctionnel  

     ex : C3- Sciences recherche 

Sous-ensemble fonctionnel  

     ex : C32- Salles de travail en groupe 

Sous-sous ensemble fonctionnel  

     ex : C321- Salle de travail en groupe n°1  
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3•2- Tableau récapitulatif des surfaces utiles 
 
Les surfaces utiles correspondent aux surfaces de plancher hors murs, cloisons, circulations et locaux 
abritant les installations techniques du bâtiment. 
 
Code Espace SU

A ACCUEIL GÉNÉRAL 218 m2
A1 VESTIBULE ET DIVERS 85 m2
A11 Vestibule 60 m2

A12 Fumoir 15 m2

A13 Réserve boutique 10 m2

A2 HALL D'ACCUEIL 105 m2 Surface indicative

A3 SANITAIRES PUBLICS 28 m2
A31 Sanitaires femmes 14 m2

A32 Sanitaires hommes 14 m2

B FORMATION 450 m2
B1 AMPHITHEATRE ET DIVERS 170 m2
B11 Amphithéâtre 150 m2

B12 Rangement matériel pédagogique 6 m2

B13 Sanitaires publics 14 m2

B131 Sanitaires femmes 7 m2

B132 Sanitaires hommes 7 m2

B2 FORMATION HUMANITES 160 m2
B21 Salle de cours 50 m2

B22 Salle multi-usages 1 55 m2

B23 Salle multi-usages 2 55 m2

B3 FORMATION SCIENCES 110 m2
B31 Salle multi-usages 3 55 m2

B32 Salle multi-usages 4 55 m2

B4 RANGEMENT COMMUN 10 m2

C CONSULTATION 2125 m2
C1 HUMANITES 605 m2
C11 Salle des Humanités 510 m2

C12 Salles de travail en groupe 80 m2

C121 Salle de travail en groupe 1 20 m2

C122 Salle de travail en groupe 2 20 m2

C123 Salle de travail en groupe 3 20 m2

C124 Salle de travail en groupe 4 20 m2

C13 Local photocopie/impression 15 m2

C2 SCIENCES 1 ER CYCLE 565 m2
C21 Salle de Sciences 1 er cycle 470 m2

C22 Salles de travail en groupe 80 m2

C221 Salle de travail en groupe 1 20 m2

C222 Salle de travail en groupe 2 20 m2

C223 Salle de travail en groupe 3 20 m2

C224 Salle de travail en groupe 4 20 m2

C23 Local photocopie/impression  15 m2

C3 SCIENCES RECHERCHE 955 m2
C31 Salle de Sciences Recherche 780 m2

C32 Salles de travail en groupe 120 m2

C321 Salle de travail en groupe 1 20 m2

C322 Salle de travail en groupe 2 20 m2

C323 Salle de travail en groupe 3 20 m2

C324 Salle de travail en groupe 4 20 m2

C325 Salle de travail en groupe 5 20 m2

C326 Salle de travail en groupe 6 20 m2

C33 Local photocopie/impression 15 m2

C34 PEB/THESES 40 m2

C341 PEB (2 postes) 25 m2

C342 Thèses (1 poste) 15 m2  
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Code Espace SU

D SERVICES INTERNES 839 m2
D1 ENTRÉE / LIVRAISONS 20 m2
D11 Entrée PM Surface de circulation

D12 Local courrier / livraisons 20 m2

D2 DIRECTION 70 m2
D21 Directeur (1 poste) 20 m2

D22 Secrétariat/comptabilité (2 postes) 25 m2

D23 Bureau de réserve (2 postes) 25 m2

D3 TRAITEMENT 275 m2
D31 Catalogage 75 m2

D311 Catalogage 1 (2 postes) 25 m2

D312 Catalogage 2 (2 postes) 25 m2

D313 Catalogage 3 (2 postes) 25 m2

D32 Equipement 75 m2

D321 Salle de reliure, réparation (2 postes) 25 m2

D322 Bureau d'équipement 1 (2 postes) 25 m2

D323 Bureau d'équipement 2 (2 postes) 25 m2

D33 Bulletinage 50 m2

D331 Bulletinage 1 (2 postes) 25 m2

D332 Bulletinage 2 (2 postes) 25 m2

D34 Indexation 75 m2

D341 Indexation 1 (2 postes) 25 m2

D342 Indexation 2 (2 postes) 25 m2

D343 Indexation 3 (2 postes) 25 m2

D4 INFORMATIQUE 95 m2
D41 Bureau d'exploit./maintenance (3 p.) 40 m2

D42 Salle de numérisation et édition 40 m2

D43 Local serveurs 15 m2

D5 ESPACES COMMUNS 79 m2
D51 Photocopieur / rangement 10 m2

D52 Réunion/documentation profession. 25 m2

D53 Détente 26 m2

D531 Salle de détente 18 m2

D532 Fumoir 8 m2

D54 Sanitaires 14 m2

D541 Sanitaires femmes 7 m2

D542 Sanitaires hommes 7 m2

D55 Douche 4 m2

D6 MAGASIN 300 m2

E LOGISTIQUE 42 m2
E1 MENAGE 22 m2
E11 Local ménage 15 m2

E12 Local poubelles 7 m2

E2 RANGEMENT MATÉRIEL D'EXPO 20 m2

E3 LOCAUX TECHNIQUES PM Surface "non utile"

TOTAL M2 UTILES 3674 m2

POUR MÉMOIRE : MAGASIN EXTÉRIEUR
(magasin actuel de Doc'INSA : hors projet)

TOTAL M2 UTILES 360 m2

2000 ml de stockage traditionnel

TOTAL GÉNÉRAL 4034 m2
INFO-MÉDIATHÈQUE + MAGASIN EXTÉRIEUR  
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3•3- Organisation spatiale 
 
 

Étagement 
 
Les espaces publics et les bureaux des Services internes devront être aménagés sur 3 niveaux au 
maximum (R+2). 
 
 

Diagramme de visualisation des principales relations fonctionnelles 
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Remarque 
 
À l’exception du Magasin, tous les espaces constitutifs des Services Internes devront être regroupés à un 
même étage et desservis par des circulations aménagées de façon à favoriser les rencontres et les 
échanges informels. Par ailleurs, l’implantation des bureaux et autres espaces de travail des Services 
Internes ne devra pas conduire à ce que certaines personnes se sentent à l’écart. 
 
 
 

Accès et circulations 
 
• L’Infomédiathèque comprendra : 
- un accès destiné au public (donnant dans le Vestibule), 
- un accès de service réservé au personnel et aux livraisons. 
 
• L’Amphithéâtre pouvant fonctionner indépendamment, il disposera d’un d’accès indépendant.  
Cet accès sera rapidement relié au Vestibule : 
- par l’extérieur : une liaison couverte est souhaitée, 
- et par l’intérieur : cette liaison devra pouvoir être condamnée quand l’amphi fonctionnera à des 
moments où les autres espaces de l’Infomédiathèque seront fermés au public. 
 
• Les différents étages du bâtiment seront desservis par un ascenseur réservé au personnel et aux 
personnes à mobilité réduite (fonctionnement par code ou par badge).  
Par ailleurs, un monte-livres assurera le transport des documents entre les banques du Hall d’accueil et 
des Salles de consultation, le Magasin et les bureaux des Services internes. 
 
• Les circulations horizontales (intérieures et extérieures) seront accessibles aux personnes à mobilité 
réduite et adaptées à la manutention de matériels roulants (chariots de livres, diables, …).  
 
 
 
 
 

3•2- Présentation des unités fonctionnelles 
 
 
Remarques préalables 
 
Les mobiliers et équipements indiqués dans ce qui suit sont donnés à titre indicatif et pourront évoluer 
au cours des études de conception. Ils ne sont pas, sauf exception mentionnée dans le règlement du 
concours, à intégrer au coût des travaux. 
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A  ACCUEIL GÉNÉRAL 
 
 

A1   VESTIBULE ET DIVERS  
 
 

A11- Vestibule 
 
   Identification  - Le Vestibule correspond à l’accès public de l’Infomédiathèque 

- Ce lieu de transition entre l’extérieur et l’intérieur sert aussi : 
. à la « décompression » au sortir des cours, les rencontres, les 
échanges et la détente (un certain niveau de bruit y est permis), 
. à la diffusion d’informations sur la bibliothèque (horaires de 
fonctionnement, conditions d’accès, services proposés, …) et sur les 
activités de l’INSA (vie associative, fêtes, etc.), 
. au primo accueil des usagers : inscriptions, orientation, 
informations individualisées, 
. au retour des prêts (restitutions), 
. à la boutique 

      
   Surface utile   60 m2 
      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- En contact direct et en liaison visuelle avec l’extérieur (l’accès de 
l’Infomédiathèque doit être un signal attractif)  
- En contact direct et en liaison visuelle avec le Fumoir  

 - En contact direct le Hall d’accueil (contact assuré par les portiques 
antivol) 
- En contact direct avec les Sanitaires publics (A3) 
- Banque d’accueil en contact direct (ou presque) avec la Réserve 
boutique  
- En liaison rapide avec l’Amphithéâtre (par l’intérieur et par l’extérieur) 

      
   Mobiliers et équipements  - 6 places assises très confortables (banquettes ou autres) 

- 2 à 3 distributeurs automatiques de boissons et de confiseries 
- Panneaux d’information 
- Banque d’accueil général servant aussi de boutique : 2 postes équipés 
en informatique et téléphone, lecteur de codes à barres, sensibilisateur, 
2 sièges de travail, vitrine intégrée à la banque, chariots de livres, 
rayonnages 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Auvent extérieur permettant au public d’attendre l’ouverture de la 
bibliothèque à l’abri de la pluie  
- Sas d’accès (thermique), avec tapis de propreté 
- Grande fluidité à rechercher (attention notamment à bien préserver 
l’avant de la banque des flux d’entrée et sortie) 
- Banque se prolongeant dans le hall d’accueil, de façon à pouvoir 
moduler facilement le nombre de postes d’accueil en fonction de la 
fréquentation 
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A12- Fumoir 
 
   Identification   - Cet espace est prévu pour éviter que le Vestibule (lieu symbolique en 

tant que premier point de contact avec l’Infomédiathèque) soit 
approprié par les fumeurs (mésusage fréquent dans les bibliothèques 
universitaires) 

      
   Surface utile  15 m2 
      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- En contact direct et en liaison visuelle avec le Vestibule 

      
   Mobiliers et équipements  - 4 places assises très confortables (banquettes ou autres) 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Ventilation particulièrement efficace (odeurs de tabac ne devant pas se 
propager dans le Vestibule, ni se maintenir trop longtemps dans le 
Fumoir)  
- Revêtements résistants aux brûlures de cigarettes 

    
 
 
 

A13- Réserve boutique 
 
   Identification  - Ce petit local contient un stock de produits distribués gratuitement ou 

vendus à la banque d’accueil du Vestibule (publications de l’INSA, 
fournitures courantes, objets de communication divers : tee-shirts, 
stylos, …)  

      
   Surface utile  10 m2 
      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- Dans toute la mesure du possible : à l’arrière de la banque d’accueil, en 
contact direct (ou presque) avec elle  

      
   Mobiliers et équipements   - Armoires de rangement 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Espace facilement accessible avec un chariot roulant 
- Pas d’éclairage naturel (pour optimiser la capacité de rangement) 
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A2   HALL D’ACCUEIL  
 
   Identification  - Le Hall d’accueil constitue une seconde étape de transition entre 

l’extérieur et l’intérieur 
- Il dessert le plus rapidement possible les espaces publics majeurs de 
l’Infomédiathèque 
- Il est le support d’activités et de services divers : 

. informations, 

. prêt (emprunts), 

. consultation de la presse, 

. expositions,  

. contrôle des usagers en sortie (portique antivol) 
      
   Surface utile   105 m2 environ (surface à adapter en fonction du projet) 
      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- En contact direct et en liaison visuelle avec le Vestibule (contact assuré 
par les portiques antivol)  
- En liaison rapide avec les 3 salles de consultation et, dans toute la 
mesure du possible : en liaison visuelle avec elles 
- En liaison rapide avec les Salles de formation (B2 et B3) 
- En liaison rapide avec les bureaux des Services intérieurs et le Magasin  

      
   Mobiliers et équipements  - Portiques antivol 

- Banque d’accueil général (prolongeant celle du Vestibule et située à 
proximité immédiate du monte-livres) : 2 postes équipés en 
informatique et téléphone, lecteurs de code à barres et démagnétiseurs 
(pour le prêt), 2 sièges de travail, chariots de livres, rayonnages 
- 2 bornes de prêt automatique 
- Présentoir(s) à journaux et magazines (type kiosque) : 30 titres environ 
- 10 places assises très confortables 
- 4 postes informatiques (accès au catalogue) 
- Panneaux d’information 
- Panneau d’affichage dynamique piloté depuis la banque d’accueil 
- Panneaux, vitrines et objets divers d’exposition 
- Éventuellement : borne d’information interactive 
- Horloge 
- Distributeurs de cartes à photocopie 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Portique antivol à installer à l’articulation du Hall et du Vestibule et à 
proximité immédiate de la banque (pour conforter l’effet dissuasif du 
portique), mais pas à moins de 1,8 m (problème des interférences 
possibles entre le portique et les écrans informatiques de la banque) 
- Séparatif vitré à prévoir entre le Vestibule et le Hall pour empêcher les 
lecteurs malveillants de  court-circuiter le portique antivol  
- Grande fluidité à rechercher (attention notamment à bien préserver 
l’avant de la banque et la zone presse des flux) 
- Espace devant permettre au public de se diriger « naturellement » et 
rapidement vers les salles de consultation : hall en atrium et disposant 
d’un double volume (pour offrir des vues sur les salles), dessertes 
verticales bien visibles depuis l’entrée du Hall, … 
- Traitement très convivial (à l’opposé d’un hall de gare) 
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A3   SANITAIRES PUBLICS 
 
   Identification  - Pour éviter les dégradations volontaires sur les documents et leur vol, 

les sanitaires du public sont implantés en zone « avant contrôle » (avant 
passage du portique antivol) 
- Les femmes et les hommes sont séparés 
- Les sanitaires aménagés pour les personnes handicapées sont 
« sexués » (non dissociés des autres sanitaires) 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 A31- Sanitaires femmes  
A32- Sanitaires hommes  

14 m2 
14 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- En contact direct avec le Vestibule  

      
   Mobiliers et équipements  - Appareils sanitaires divers 

- Miroirs, distributeurs de savon, sèche-mains, … 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Ventilation particulièrement efficace 
- Espaces et appareils sanitaires très faciles à nettoyer 
- Éclairage naturel non souhaité ou à « maîtriser » de façon à préserver 
l’intimité des usagers 
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B   FORMATION  
 
 

B1   AMPHITHÉATRE ET DIVERS 
 
 
B11- Amphithéâtre 
 
   Identification  - Cet espace de 150 places est destiné aux formations et conférences 

organisées par l’Infomédiathèque ou par d’autres entités de l’INSA, et à 
des cours d’enseignements généraux  
- Il peut fonctionner de manière indépendante des autres espaces de la 
bibliothèque  

      
   Décomposition et 
surface utile 

 150 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- En contact direct (ou presque) et en liaison visuelle avec l’extérieur 
- En contact direct avec le Rangement matériel pédagogique 
- À proximité immédiate des Sanitaires publics (B13) 
- En liaison rapide avec le Vestibule (par l’intérieur et par l’extérieur) 

      
   Mobiliers et équipements  - 150 places en gradins avec tables filantes et sièges fixes 

- Chaire professeur avec poste informatique et console de pilotage (pour 
la lumière, le son, les projections, l’occultation, …) 
- Sonorisation (microphone, enceintes acoustiques) 
- Écran de projection 
- Tableau triptyque blanc 
- Projecteurs vidéoanalogique et vidéonumérique, visio-conférences 
(équipements fixes)  
- Équipements mobiles divers, installés à la demande  

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Pente de l’amphi continue, pas trop forte mais à même d’assurer le 
dépassement des têtes 
- Ventilation particulièrement efficace 
- Système d’occultation à prévoir 
- Ouvertures visuelles sur l’extérieur réduites, de manière à favoriser la 
concentration et à faciliter l’occultation 
- Bonnes conditions d’interactivité intervenants / participants : visibilité 
de la chaire, du tableau et de l’écran en tout point de l’amphi, 
acoustique permettant à l’intervenant de bien entendre les participants 
(qui n’ont pas de micro), … 
- Traitement sobre (l’ambiance à rechercher n’est pas celle d’un amphi 
de prestige) 
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B12- Rangement matériel pédagogique  
 
   Identification  - Ce petit local permet d’entreposer du matériel utilisé 

occasionnellement dans l’Amphithéâtre (rétroprojecteur, sièges 
supplémentaires pour les conférenciers, …), quelques fournitures, … 
- Il peut servir de vestiaire pour les formateurs et autres intervenants 

      
   Décomposition et 
surface utile 

 6 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct avec le bas de l’Amphi, juste à côté de la chaire 
professeur 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - Armoire de rangement et / ou rayonnages 

- Chaises empilables 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Espace facilement accessible avec une table roulante 
- Pas d’éclairage naturel (pour optimiser la capacité de rangement) 

    
 
 
 

B13- Sanitaires publics 
 
   Identification  - Ces sanitaires sont prévus pour permettre à l’Amphithéâtre de 

fonctionner indépendamment du reste de la bibliothèque  
- Les femmes et les hommes sont séparés 
- Les sanitaires aménagés pour les personnes handicapées handicapés 
sont « sexués »  

      
    Décomposition et 
surface utile 

 B131- Sanitaires femmes  
B132- Sanitaires hommes   

7 m2 
7 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À rez-de-chaussée 
- À proximité immédiate de l’entrée de l’Amphithéâtre  

      
   Mobiliers et équipements   - Dito A3 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Dito A3 
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B2   Formation Humanités  
 
   Identification  - Ces salles sont destinées aux formations développées par 

l’Infomédiathèque et à des cours et des TD relevant des enseignements 
généraux de l’INSA. Elles sont affectées aux Humanités, mais sans 
exclusive, et se composent : 

. d’1 salle de cours banale intégrant 30 places reconfigurables en 
fonction des besoins (en rangées, en U, …) et 1 poste informatique 
multimédia, 
. de salles multi-usages intégrant chacune 7 postes informatiques 
en binômes, 1 poste informatique pour l’intervenant et 14 places de 
type réunion (en position centrale) 

- En l’absence de formations, ces salles sont utilisées comme des 
espaces de consultation et pour du libre-service informatique  

      
    Décomposition et 
surface utile 

 B21- Salle de cours  
B22- Salle multi-usages 1  
B23- Salle multi-usages 2  

50 m2 
55 m2 
55 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En liaison rapide avec le Hall d’accueil 
- A proximité immédiate de la Salle des Humanités, ou en liaison très 
rapide avec elle 
- À proximité immédiate avec le Rangement commun, ou en liaison très 
rapide avec lui (liaison adaptée à la manutention de tables roulantes) 

      
   Mobiliers et équipements   Salle de cours : 

- Tables et sièges pour les participants et pour l’intervenant 
- 1 poste informatique avec imprimante 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher au moins 10 ordinateurs 
portables 
- Écran de projection, tableau triptyque blanc 
- Projecteurs vidéoanalogique et vidéonumérique  
- Équipements mobiles divers, installés à la demande 
- Horloge 
- Panneaux d’affichage 

 Salle multi-usages : 
- Tables et sièges pour les participants et pour l’intervenant 
- 8 postes informatiques 
- 1 imprimante réseau sur desserte 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher au moins 4 ordinateurs 
portables 
- Écran de projection 
- Tableau triptyque blanc 
- Équipements mobiles divers, installés à la demande 
- Horloge 
- Panneaux d’affichage 

     
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Ventilation particulièrement efficace 
- Système d’occultation à prévoir dans toutes les salles 
- Fils d’alimentations des postes informatiques fixes ne devant pas courir 
sur le sol 
- Bonnes conditions d’interactivité intervenants / participants (bonne 
intelligibilité des messages diffusés, bonne visibilité du tableau, …) 
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B3   Formation Sciences 
 
   Identification  - Ces salles, au nombre de 2, présentent les mêmes caractéristiques que 

les salles multi-usages des Humanités 
      
    Décomposition  
et surface utile 

 B31- Salle multi-usages 3  
B32- Salle multi-usages 4  

55 m2 
55 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En liaison rapide avec le Hall d’accueil 
- A proximité immédiate de la Salle de Sciences 1 er cycle, ou en liaison 
très rapide avec elle 
- À proximité immédiate avec le Rangement commun, ou en liaison très 
rapide avec lui (liaison adaptée à la manutention de tables roulantes) 

      
   Mobiliers et équipements  - Dito B1 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Dito B1 

    
 
 
 

B4   Rangement commun 
 
   Identification  - Ce local permet d’entreposer de la documentation pédagogique et des 

équipements audiovisuels utilisés à la demande dans les diverses salles 
de formation  

      
   Décomposition et 
surface utile 

 10 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate avec les Salles de formation des Humanités et 
des Sciences, ou en liaison très rapide avec elles (liaison adaptée à la 
manutention de tables roulantes) 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - Armoires et / ou rayonnages 

- Équipements divers mobiles (sur tables roulantes ) : rétroprojecteur, 
moniteur vidéo, … 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Espace facilement accessible avec une table roulante 
- Pas d’éclairage naturel (pour optimiser la capacité de rangement) 
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C    CONSULTATION 
 
 

C1   HUMANITÉS 
 

C11- Salle des Humanités 
 
   Identification  - En tant que lieu de présentation et d’appropriation des collections, 

cette salle constitue l’un des espaces majeurs de l’Infomédiathèque  
- L’usage des documents y est multiple : détente/travail, lecture 
solitaire/lecture partagée, butinage/lecture approfondie, lecture des 
livres/lecture des « non livres », non lecture-emprunt, … 
- L’espace s’organise en plusieurs zones :  

. une zone d’entrée où se trouve une banque d’information,  

. tout à côté : une zone de références rassemblant des 
dictionnaires, des encyclopédies, des postes de consultation du 
catalogue, etc.,  
. une vaste zone de présentation (par discipline) et de consultation 
des documents  

      
   Décomposition et 
surface utile 

 510 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En liaison rapide avec le Hall d’accueil, les autres salles de consultation, 
le Magasin et les bureaux des Services intérieurs 
- Dans toute la mesure du possible : en liaison visuelle avec le Hall 
d’accueil et les autres salles de consultation 
- A proximité immédiate des Salles de formation Humanités, ou en 
liaison très rapide avec elles 
- En contact direct et en liaison visuelle avec les Salles de travail en 
groupe et le Local photocopie / impression 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - 1 banque d’information (située à proximité immédiate du monte-

livres) : 1 poste équipé en informatique et téléphone, 1 siège de travail, 
2 sièges visiteurs 
- Rayonnages pour environ 1300 ml d’ouvrages et 200 ml de périodiques  
- Présentoirs pour 140 titres de périodiques  
- 56 places de consultation (tables et chaises) 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher au moins 10 ordinateurs 
portables 
- 8 places informatiques (accès au catalogue et à d’autres ressources 
électroniques) 
- 3 places vidéo (moniteurs vidéo + magnétoscopes et / ou postes 
informatiques, équipés de casques d’écoute) 
- 3 « carrels » avec prises électriques et RJ45 pour brancher des 
ordinateurs portables 
- 10 fauteuils ou autres types de sièges très confortables 
- Chariots de livres 
- Panneaux d’information, vitrines, objets d’exposition, … 
- Horloges 
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   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Très grande flexibilité (souplesse d’aménagement) à rechercher : vaste 
plateau sans porteurs intermédiaires, réseaux de courants forts et 
faibles permettant de modifier l’implantation du mobilier et des postes 
informatiques, d’alimenter des postes informatiques supplémentaires, … 
- Consultation des documents et travail sur place devant s’effectuer 
dans de très bonnes conditions de confort et d’ergonomie (attention 
notamment à l’ambiance acoustique et lumineuse) 
- Carrels à intégrer au projet : ces petits lieux clos doivent être 
particulièrement bien ventilés si leurs cloisons sont toute hauteur 
- Surcharge d’exploitation du plancher importante 
- Traitement devant évoquer le caractère non scientifique du fonds, ou 
en tout cas se distinguer de celui des salles de sciences 

    
 
 

C12- Salles de travail en groupe 
 
   Identification  - Elles sont utilisées librement (ou éventuellement sur réservation) par 

des groupes de 6 à 8 personnes pour travailler ensemble sans nuire au 
calme requis dans la salle de consultation 
- Chacune d’entre elles comprend 8 places assises « en réunion » et 1 
poste informatique 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 C121- Salle de travail en groupe 1 
C122- Salle de travail en groupe 2 
C123- Salle de travail en groupe 3 
C124- Salle de travail en groupe 4 

20 m2 
20 m2 
20 m2 
20 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle des Humanités, de 
façon à ce que ces espaces puissent être surveillés par le personnel 
présent à la banque d’information, ou par les autres usagers 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

(par salle) 
 - 8 sièges et table de type réunion 

- 1 poste informatique fixe avec siège 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher au moins 2 ordinateurs 
portables 
- 1 tableau blanc 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Espace devant être particulièrement bien ventilé 
- Confort et ergonomie de travail 
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C13- Local photocopie / impression  
 
   Identification  - Photocopie 

- Impression des documents consultés sur les postes informatiques du 
secteur des Humanités 

      
   Décomposition et 
surface utile 

 15 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle des Humanités, et 
de façon à pouvoir surveiller ce local depuis la banque d’information 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - 1 photocopieur (traditionnel ou pouvant servir d’imprimante) 

- 1 imprimante réseau sur desserte 
- Armoire de rangement (pour le stock de proximité de papier) 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Espace devant être particulièrement bien ventilé et ne devant pas 
générer de nuisances sonores vis-à-vis de la Salle des Humanités 
- Revêtement de sol très facilement nettoyable (problème des 
poussières d’encre) 
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C2   SCIENCES 1 ER CYCLE 
 
 

C21- Salle de Sciences 1 er cycle 
 
   Identification  - Dito C11 

- Les collections de cette salle intéressent principalement les étudiants 
de 1 er cycle 

      
   Décomposition et 
surface utile 

 470 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En liaison rapide avec le Hall d’accueil, les autres salles de consultation, 
le Magasin et les bureaux des Services intérieurs 
- Dans toute la mesure du possible : en liaison visuelle avec le Hall 
d’accueil et les autres salles de consultation 
- A proximité immédiate des Salles de formation Sciences, ou en liaison 
très rapide avec elles 
- En contact direct et en liaison visuelle avec les Salles de travail en 
groupe et le Local photocopie / impression 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - 1 banque d’information (située à proximité immédiate du monte-

livres) : 1 poste équipé en informatique et téléphone, 1 siège de travail, 
2 sièges visiteurs 
- Rayonnages pour environ 1300 ml d’ouvrages et 55 ml de périodiques  
- Présentoirs pour 50 titres de périodiques  
- 60 places de consultation (tables et chaises) 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher au moins 15 ordinateurs 
portables 
- 8 places informatiques (accès au catalogue et à d’autres ressources 
électroniques) 
- 3 places vidéo (moniteurs vidéo + magnétoscopes et / ou postes 
informatiques, équipés de casques d’écoute) 
- 3 « carrels » avec prises électriques et RJ45 pour brancher des 
ordinateurs portables 
- 5 fauteuils ou autres types de sièges très confortables 
- Panneaux d’information 
- Panneaux, vitrines et objets d’exposition 
- Chariots de livres 
- Horloges 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Dito C11 
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C22- Salles de travail en groupe 
 
   Identification  - Dito C12 
      
    Décomposition et 
surface utile 

 C221- Salle de travail en groupe 1 
C222- Salle de travail en groupe 2 
C223- Salle de travail en groupe 3 
C224- Salle de travail en groupe 4 

20 m2 
20 m2 
20 m2 
20 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle de Sciences 1 er 
cycle, de façon à ce que ces espaces puissent être surveillés par le 
personnel présent à la banque d’information, ou par les autres usagers 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements   - Dito C12 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Dito C12 

    
 
 
 

C23- Local photocopie / impression  
 
   Identification  - Photocopie 

- Impression des documents consultés sur les postes informatiques du 
sous-secteur Sciences 1 er cycle 

      
   Décomposition et 
surface utile 

 15 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle de Sciences 1 er 
cycle, et de façon à pouvoir surveiller ce local depuis la banque de 
d’information 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements   - Dito C13 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Espace devant être particulièrement bien ventilé et ne devant pas 
générer de nuisances sonores vis-à-vis de la Salle de Sciences 1 er cycle 
- Revêtement de sol très facilement nettoyable (problème des 
poussières d’encre) 
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C3   SCIENCES RECHERCHE 
 
 

C31- Salle de Sciences Recherche 
 
   Identification  - Dito C11 

- Les collections de cette salle intéressent principalement les étudiants 
avancés, les enseignants et les chercheurs 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 780 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En liaison rapide avec le Hall d’accueil, les autres salles de consultation, 
le Magasin et les bureaux des Services intérieurs 
- Dans toute la mesure du possible : en liaison visuelle avec le Hall 
d’accueil et les autres salles de consultation 
- En contact direct et en liaison visuelle avec les Salles de travail en 
groupe, le Local photocopie / impression et des bureaux PEB / thèses 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - 1 banque d’information (située à proximité immédiate du monte-livres 

et des bureaux PEB / Thèses) : 2 postes équipés en informatique et 
téléphone, 2 sièges de travail, 2 sièges visiteurs 
- Rayonnages pour environ 1650 ml d’ouvrages et 440 ml de périodiques  
- Présentoirs 740 titres de périodiques  
- 100 places de consultation (tables et chaises) 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher au moins 30 ordinateurs 
portables 
- 15 places informatiques (accès au catalogue et à d’autres ressources 
électroniques) 
- 3 places vidéo (moniteurs vidéo + magnétoscopes et / ou postes 
informatiques, équipés de casques d’écoute) 
- 3 « carrels » avec prises électriques et RJ45 pour brancher des 
ordinateurs portables  
- 5 fauteuils ou autres types de sièges très confortables 
- Panneaux d’information 
- Panneaux, vitrines et objets d’exposition 
- Chariots de livres 
- Horloges 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Dito C11 
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C32- Salles de travail en groupe 
 
   Identification  - Dito C12  
      
    Décomposition et 
surface utile 

 C321- Salle de travail en groupe 1 
C322- Salle de travail en groupe 2 
C323- Salle de travail en groupe 3 
C324- Salle de travail en groupe 4 
C325- Salle de travail en groupe 5 
C326- Salle de travail en groupe 6 

20 m2 
20 m2 
20 m2 
20 m2 
20 m2 
20 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle de Sciences 
Recherche, de façon à ce que ces espaces puissent être surveillés par le 
personnel présent à la banque d’information, ou par les autres usagers 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - Dito C12 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Dito C12 

    
 
 
 

C33- Local photocopie / impression  
 
   Identification  - Photocopie 

- Impression des documents consultés sur les postes informatiques du 
sous-secteur Sciences Recherche 

      
   Décomposition et 
surface utile 

 15 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle de Sciences 
Recherche, et de façon à pouvoir surveiller ce local depuis la banque 
d’information 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - Dito C13 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Espace devant être particulièrement bien ventilé et ne devant pas 
générer de nuisances sonores vis-à-vis de la Salle de Sciences Recherche 
- Revêtement de sol très facilement nettoyable (problème des 
poussières d’encre) 
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C34- PEB/thèses 
 
   Identification  - Le Prêt Entre Bibliothèques permet d’emprunter des documents 

conservés dans d’autres bibliothèques (le réseau PEB fonctionne au 
niveau national et international). Le public souhaitant réalisé un PEB 
sera accueilli soit dans le bureau PEB, soit à la banque d’information de 
la salle de consultation Sciences Recherche  
- Le service des Thèses gère le dépôt des thèses et leur consultation 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 C341- Bureau PEB (2 postes) 
C342- Bureau Thèses (1 poste) 

25 m2 
15 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des bureaux des Services internes  
- En contact direct et en liaison visuelle avec la Salle Sciences recherche, 
et à proximité immédiate de la banque d’information 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

 
 Bureau PEB : 

- 2 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 
- 2 sièges de travail  
- 3 sièges visiteurs 
- Armoires de rangement 
- Télécopieur 
- Imprimante sur desserte 
- Panneau d’affichage 

  Bureau Thèses : 
- 1 plan de travail équipé en informatique et en téléphone 
- 1 siège de travail  
- 2 sièges visiteurs 
- Armoires de rangement 
- Imprimante sur desserte 
- Panneau d’affichage 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Ergonomie et confort de travail 
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D    SERVICES INTERNES 
 
 

D1   ENTRÉE / LIVRAISONS  

 
 
D11- Entrée 
 
   Identification   - Accès du personnel et point de livraisons du courrier, des documents, 

du mobilier, …  
      
   Surface  utile  Pour mémoire (surface de circulation) 
      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct avec l’extérieur 
- À proximité immédiate d’une aire de stationnement pour les camions 
de livraisons 
- En contact direct avec le Local courrier / livraisons 
- En liaison rapide avec les Services internes (par ascenseur s’ils sont 
implantés à un niveau différent) 

      
   Mobiliers et équipements  - Panneaux d’affichage 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Espace facilement accessible depuis l’extérieur avec un diable ou autre 
matériel de manutention 

    
 
 
 

D12- Local courrier / livraisons 
 
   Identification   - Traitement du courrier (arrivée et départ) 

 - Réception des livraisons de documents, déballage, … 
 - Préparation et affranchissement des colis du PEB à expédier 

      
   Surface  utile  20 m2 
      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En contact direct avec l’Entrée 
- En liaison rapide avec les Services internes (par ascenseur s’ils sont 
implantés à un niveau différent) 
- En liaison très rapide avec le Local poubelles (pour évacuer les cartons 
vides) 

      
   Mobiliers et équipements  - Longue table avec siège(s) 

- Matériel divers (pesée, affranchissement, …) 
- Armoires de rangement 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

  - Espace facilement accessible avec un chariot roulant 
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D2   DIRECTION 
 
   Identification  - Gestion administrative, gestion du personnel, coordination, 

représentation de l’Infomédiathèque auprès de la direction de l’INSA et 
de l’extérieur, … 
- Un bureau est prévu pour des stagiaires, des renforts ponctuels, ou du 
personnel supplémentaire (bureau de réserve) 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 D21- Directeur (1 poste) 
D22- Secrétariat / comptabilité (2 postes) 
D23- Bureau de réserve (2 postes) 

20 m2 
25 m2 
25 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des autres bureaux des Services Internes (D3 
D4), et au même étage qu’eux 
- À proximité immédiate des Espaces communs (D5), et au même étage 
qu’eux 
- Contact direct entre le bureau du Directeur et le bureau de Secrétariat 
/ comptabilité 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  Directeur : 

- Plan de travail équipé en informatique et en téléphone 
- Siège de travail  
- Petite table de réunion avec 4 / 6 sièges visiteurs 
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement 
- Panneau(x) d’affichage 

  Secrétariat / comptabilité : 
- 2 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 
- 2 sièges de travail  
- Imprimante sur desserte 
- Télécopieur 
- Armoires de rangement 
- Panneau(x) d’affichage 

  Bureau de réserve : 
- 2 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 
- 2 sièges de travail  
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement 
- Panneau(x) d’affichage 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Confort et ergonomie de travail 
- Petite zone d’attente à aménager dans une circulation, à proximité 
immédiate du bureau Secrétariat / comptabilité de ces bureaux et en 
liaison visuelle avec lui  
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D3   TRAITEMENT 
 
Le traitement des documents recouvre diverses tâches intéressant le document en tant qu’objet 
physique (estampillage, plastification, pose du dispositif antivol, réparation, reliure, …) intellectuel 
(catalogage, indexation) : 

 

Préparation du  
courrier à  
expédier

Réception du  
courrier et tri 

à l’arrivée

Réception des  
collections

Préparation des  
documents PEB  

à expédier

Contrôle et inventaire des  
documents reçus

Livres Périodiques Autres

Catalogage / Indexation Bulletinage Catalogage / Indexation

Mise en magasin

Banque de prêtMise en libre accès 
(salles de consultation) 

Service PEB 
Services des thèses

Contrôle antivol

Accès de service

Administration 
Gestion 

Facturation

Équipement pour mise en rayons  
(renforcement des couvertures,  

antivol, code-barres, ...)
Réparation, reliure

Accès public

SERVICES  INTERNES

SERVICES PUBLICS
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D31- Catalogage 
 
   Identification  - Traitement intellectuel des acquisitions, entrée des documents dans le 

catalogue de la Bibliothèque 
      
    Décomposition et 
surface utile 

  D311- Catalogage 1 (2 postes) 
D312- Catalogage 2  (2 postes) 
D313- Catalogage 3 (2 postes) 

25 m2 
25 m2 
25 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des autres bureaux des Services Internes (D2, 
D32, D33, D34, D4), et au même étage qu’eux 
- À proximité immédiate des Espaces communs (D5), et au même étage 
qu’eux 
- Contact direct entre les 3 bureaux de Catalogage 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

(par bureau) 
 - 2 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 

- 2 sièges de travail  
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement, rayonnages 
- Chariot(s) de livres  
- Panneau(x) d’affichage 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Confort et ergonomie de travail 
- Espaces facilement accessibles avec des chariots  
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D32- Équipement 
 
   Identification  - Reliure des ouvrages et des périodiques 

- Réparation des documents abîmés 
- Équipement : traitement « physique » des documents (étiquetage, 
pose du dispositif antivol, plastification …) 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 D321- Salle de reliure, réparation 
D322- Bureau d'équipement 1 (2 postes) 
D323- Bureau d'équipement 2 (2 postes) 

25 m2 
25 m2 
25 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des autres bureaux des Services Internes (D2, 
D31, D33, D34, D4), et au même étage qu’eux 
- À proximité immédiate des Espaces communs (D5), et au même étage 
qu’eux 
- Contact direct entre les 3 espaces d’Équipement 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

(par bureau) 
 Salle de reliure / réparation : 

- 2 grands plateaux avec sièges de travail 
- Matériels divers : appareil à relier, … 
- Armoires de rangement, rayonnages 
- Chariot(s) de livres  
- Panneau d’affichage 

  Bureau d’équipement : 
- 2 grands plateaux  
- 2 petit plans de travail équipé en informatique et téléphone 
- 2 sièges de travail 
- 1 imprimante sur desserte 
- Matériels divers : massicot, cisailles, plieuse, agrafeuse, étiqueteuse, 
etc. 
- Armoires de rangement, rayonnages 
- Chariot(s) de livres  
- Panneau(x) d’affichage 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Confort et ergonomie de travail 
- Espaces facilement accessibles avec des chariots  
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D33- Bulletinage 
 
   Identification  - Contrôle et pointage des périodiques et fascicules reçus 
      
    Décomposition et 
surface utile 

 D331- Bulletinage 1 (2 postes) 
D332- Bulletinage 2 (2 postes) 

25 m2 
25 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des autres bureaux des Services Internes (D2, 
D31, D32, D34, D4), et au même étage qu’eux 
- À proximité immédiate des Espaces communs (D5), et au même étage 
qu’eux 
- Contact direct entre les 2 bureaux de Bulletinage 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

(par bureau) 
 - 2 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 

- 2 sièges de travail  
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement 
- Chariot(s) de livres 
- Panneau(x) d’affichage 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Confort et ergonomie de travail 
- Espaces facilement accessibles avec des chariots  

    
 
 
 

D34- Indexation 
 
   Identification  - Traitement en langage documentaire des sujets traités par les 

documents  
      
    Décomposition et 
surface utile 

 D341- Indexation 1 (2 postes) 
D342- Indexation 2 (2 postes) 
D343- Indexation 3 (2 postes) 

25 m2 
25 m2 
25 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des autres bureaux des Services Internes (D2, 
D31, D32, D33, D4), et au même étage qu’eux 
- À proximité immédiate des Espaces communs (D5), et au même étage 
qu’eux 
- Contact direct entre les 3 bureaux d’Indexation 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

(par bureau) 
 - 2 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 

- 2 sièges de travail  
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement 
- Chariots de livres 
- Panneau(x) d’affichage 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Confort et ergonomie de travail 
- Espaces facilement accessibles avec des chariots de livres 
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D4   INFORMATIQUE 
 
   Identification  - Exploitation et maintenance du système informatique de 

l’Infomédiathèque 
- Numérisation de documents 
- Édition, à la demande, de documents numérisés  

      
    Décomposition et 
surface utile 

 D41- Bureau d’exploitation / maintenance (3 postes) 

D42- Salle de numérisation / édition 
D43- Local serveurs 

40 m2 
40 m2 
15 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des autres bureaux des Services Internes (D2, 
D3), et au même étage qu’eux 
- À proximité immédiate des Espaces communs (D5), et au même étage 
qu’eux 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements 

(par bureau) 
 Bureau d’exploitation / maintenance : 

- 3 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 
- 3 sièges de travail et 1 siège visiteurs 
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement 
- Panneau(x) d’affichage 

 Salle de numérisation : 
- 3 plans de travail équipés en informatique et en téléphone 
- 3 sièges de travail et 1 siège visiteurs 
- Scanner, périphériques divers 
- Imprimante sur desserte 
- Armoires de rangement 
- Panneau(x) d’affichage 

 Local serveurs : 
- Serveurs informatiques (système de gestion et d’exploitation, serveur 
de CD-Rom, etc.) 
- 1 plan de travail équipé en informatique et téléphone 
- 1 siège de travail 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Confort et ergonomie de travail 
- Local serveurs climatisé (problème de dégagement de chaleur des 
équipements) 
- Éclairage naturel non souhaité dans le local serveurs (problème de 
sûreté) 

    
 
 



Véronique Lancelin  Programmation & MDETC • Page 46 

D5   ESPACES COMMUNS 

 
   Identification  - Espaces divers, communs à l’ensemble du personnel 
      
    Décomposition et 
surface utile 

 D51- Photocopieur / rangement 
D52- Réunion/documentation professionnelle 
D53- Détente 

D531- Salle de détente 
D532- Fumoir 

D54- Sanitaires 
D541- Sanitaires femmes 
D542- Sanitaires hommes 

D55- Douche 

10 m2 
25 m2 

 
18 m2 
8 m2 

 
7 m2 
7 m2 
4 m2 

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate des bureaux des Services Internes, et au même 
étage qu’eux 
- En liaison rapide avec les espaces de travail du personnel situés en 
zone publique (banques d’accueil, Thèses, PEB) et avec le Magasin 
- Remarques particulières :  

. Photocopieur / rangement et Sanitaires en position centrale vis-à-
vis des bureaux des Services Internes 
. Réunion / documentation professionnelle et espaces de Détente 
pouvant être quelque peu à l’écart 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  Photocopieur / rangement : 

- 1 photocopieur 
- Armoires de rangement 
- 1 conteneur à vieux papiers (roulant) 

  Réunion / documentation professionnelle : 
- 1 table de réunion dimensionnée pour 10 places 
- 10 sièges 
- 1 téléphone 
- Prises électriques et RJ45 pour brancher 1 ordinateur portable, 1 
moniteur vidéo avec magnétoscope, … 
- Rayonnages 
- Horloge 
- 1 tableau triptyque blanc 
- Panneau(x) d’affichage 

  Salle de détente : 
- 1 ensemble kitchenette avec évier, réfrigérateur, plaque de cuisson, 
mini lave-vaisselle, rangements divers 
- 1 table avec 6 sièges 
- 2 fauteuils 
- Panneau(x) d’affichage 

  Fumoir : 
- 1 table basse 
- 4 fauteuils 

  Sanitaires : 
- dito A31 

   Douche  : 
- 1 bac à douche 
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   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Salle de détente, fumoir et sanitaires particulièrement bien ventilés 
- Ambiance particulièrement gaie et conviviale dans les espaces de 
Détente 
- Éclairage naturel non souhaité dans les Sanitaires et la Douche, ou à 
maîtriser de façon à préserver l’intimité du personnel 

    
 
 
 

D6   MAGASIN 
 
   Identification  - Lieu de conservation des documents périmés, anciens, de formats 

particuliers ou précieux  
- Lieu de travail des magasiniers chargés de rechercher ces documents 
lorsqu’ils sont demandés en salle ou à la banque d’accueil  

      
   Décomposition et 
surface utile 

 300 m2 
 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - En liaison (par monte-livres) avec les différentes banques de 
l’Infomédiathèque (hall d’accueil, salles de consultation) 
- En liaison rapide avec les autres espaces des Services internes (par 
ascenseur s’ils sont implantés à un niveau différent) 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - Rayonnages mobiles (denses) pour environ 3200 ml de documents 

- 1 poste de travail équipé en informatique et téléphone, 1 siège 
- Thermohygromètre 
- Tabouret marchepied, chariots, … 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Surcharge d’exploitation du plancher très importante 
- Éclairage naturel non souhaité pour des raisons de conservation des 
collections, mais à prévoir ponctuellement pour éviter que les 
magasiniers travaillent dans le noir 
- Conditions climatiques les plus stables possibles, sans recours à de la 
climatisation 
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E   LOGISTIQUE 
 
 

E1   Ménage 
 
   Identification  - Les personnes chargées du ménage disposent d’un local pour 

entreposer leurs affaires personnelles, ranger leur matériel et conserver 
des fournitures courantes  
- Les déchets sont centralisés avant enlèvement (tri sélectif) 
- Des placards seront aménagés à différents endroits du bâtiment pour 
entreposer, en complément du Local ménage, un peu matériel 
(quelques balais, un seau, …) 

      
    Décomposition et 
surface utile 

 E11- Local ménage 
E12- Local poubelles 
Pour mémoire : placards ménage 

15 m2 
7 m2 

Selon projet  

       
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - Local ménage : à proximité immédiate d’un ascenseur (pour déplacer 
le monobrosse, les chariots de ménage, …) 
- Local poubelles : à rez-de-chaussée, en contact direct avec l’extérieur, 
en liaison très rapide avec le Local courrier / livraisons  

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  Local ménage : 

- Armoires-vestiaires 
- 1 vidoir de grande dimension (pour alimenter en eau la réserve du 
monobrosse qui est plus encombrante qu’un seau) 
- 1 lavabo avec miroir 
- Matériel de ménage (balais, seaux, monobrosse électrique devant être 
rechargé régulièrement, …) 
- Armoires de rangement (produits détergents, savon liquide, papier 
toilette, …) 
- Chariots de ménage 

   Local poubelles : 
- Conteneurs à déchets 
- 1 poste d’eau 

      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Locaux particulièrement bien ventilés 
- Local poubelles devant être nettoyable à grande eau et accessible 
uniquement par l’extérieur 
- Pas d’éclairage naturel (pour optimiser la capacité de rangement) 

    



Véronique Lancelin  Programmation & MDETC • Page 49 

E2   Rangement matériel d’exposition 
 
   Identification  - Ce local permet de stocker le matériel d’exposition quand il n’est pas 

utilisé, ainsi que quelques fournitures courantes d’entretien (ampoules 
de rechange, etc.)  

      
   Décomposition et 
surface utile 

 20 m2 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - À proximité immédiate de l’ascenseur (pour rejoindre rapidement le 
Hall d’accueil et les 3 salles de consultation) 

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements   - Armoires de rangements  
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Pas d’éclairage naturel (pour optimiser la capacité de rangement) 
- Espace facilement accessible avec un diable  

    
 
 
 

E3   Locaux techniques (voir aussi chapitre 5• Données techniques) 
 
   Identification  - Ces locaux abritent les installations techniques du bâtiment (chauffage, 

ventilation, TGBT, machineries ascenseurs, …) 
- Concernant le réseau VDI, il convient d’aménager un local pour le 
commutateur principal ainsi que des petits locaux (d’environ 5 m2) de 
sous-répartition d’étage  

      
   Décomposition et 
surface utile 

 Selon projet (attention à ne pas sous-estimer leur surface dès 
l’Esquisse) 

      
   Localisation 
préférentielle et liaisons 
fonctionnelles 

 - De manière à être facilement accessible pour l’entretien et la 
maintenance 
- Remarques particulières : 

. Local du commutateur principal VDI devant être impérativement 
en liaison très rapide avec l’entrée de service 
. Sous-station de chauffage urbain devrant être directement 
accessible depuis l’extérieur  

 
 
 

     
   Mobiliers et équipements  - Équipements techniques divers 
      
   Contraintes particulières 
d’aménagement 

 - Selon équipements techniques installés 
- Commutateur principal devant répondre aux exigences définies dans la 
Charte de câblage Voix Données Image de l’INSA (document joint au 
DCC) 
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F  ESPACES EXTERIEURS 
 
 
Les espaces extérieurs sont à traiter comme des lieux à part entière et non comme des espaces 
résiduels. 
 
Le fonctionnement de l’Infomédiathèque et la nature même de ce futur équipement nécessitent de 
prévoir : 
- un parvis pour mettre en valeur l’accès public de l’Infomédiathèque, prolonger une discussion au-
dehors, se donner rendez-vous, attendre l’ouverture de l’équipement, … 
- une aire de livraison prolongeant l’accès de service (sans quai de déchargement), 
- une circulation permettant de relier par l’extérieur l’Amphithéâtre et le Vestibule : cette circulation 
devra être, dans toute la mesure du possible abritée, 
- des espaces verts, 
- si possible : un abri couvert pour le stationnement d’une dizaine de vélos. 
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4• Données du site 
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4•1- Caractéristiques  
 
 
Localisation 
 

 
Le terrain d’assiette du projet est situé à proximité immédiate : 
- de l’entrée principale de l’INSA (rue Albert Einstein), 
- de l’arrêt de tramway «  INSA Einstein ». 
 
Il est bordé à l’Est par la rue des Sports, et au Sud par l’avenue Jean Capelle. 
 
Un plan détaillé du secteur d’implantation de l’Infomédiathèque est joint au DCC.  
 
 

Mécanique 

Adm. 

Rue A. 

Einstein 
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Occupation 
 
Le terrain est occupé par un parking. 
 
 
Nature du sous-sol 
 
Des sondages sont joints au DCC. 
 
 
Topographie 
 
Un plan de géomètre est joint au DCC. 
 
 
Réseaux 
 
Un plan des réseaux est joint au DCC. 
 
 
 
 

4•2- Contraintes d’aménagement 
 
 
Réglementation urbaine 
 
Le terrain est situé en zone UPS du POS (document joint au DCC). 
 
 
Aménagement du terrain 
 
Les objectifs et exigences d’aménagement du terrain font l’objet du Cahier des prescriptions 
architecturales, urbaines et paysagères joint au DCC. 
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5• Données techniques 
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5•1- Performances générales 
 
 
• Respect de la réglementation en vigueur 
Les concepteurs sont tenus de se référer à tous les textes réglementaires et recommandations en 
vigueur, notamment : 
- le Code de la construction et de l’habitation, 
- les Fascicules du CCTG (Cahier des Clauses Techniques Générales), 
- les prescriptions techniques générales édictées par le CSTB (normes NF, normes NF-EN, normes NF-ISO, 
DTU, avis techniques, …), 
- la nouvelle réglementation thermique (NRT 2000 : décret n° 2000-1153 du 29 novembre 2000), 
- l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
- les règles de construction et de conception relatives à la sécurité contre l’incendie dans les 
établissements recevant du public, 
- les textes relatifs à l’accueil des personnes handicapées à mobilité réduite, 
- le Code du travail,  
- le Plan d’Occupation des Sols de la Ville de Lyon, 
- le Règlement Sanitaire Départemental, ... 
 
• Confort d’usage, santé 

Le bâtiment devra assurer un bon niveau de confort acoustique, thermique et visuel (ambiance calme 
dans les salles de consultation, niveau d’éclairement adapté à la lecture, absence de reflets lumineux sur 
les écrans, …). 
Il importera par ailleurs qu’il ne nuise pas à la santé de ses occupants (absence de substances allergènes, 
utilisation de produits bénéficiant de marques ou de labels environnementaux lorsqu’ils existent, 
absence de risque de contamination de l’eau chaude sanitaire par la legionella, qualité de l’air, …). 
 
• Adaptabilité, flexibilité 
Plus que d’autres bâtiments, les bibliothèques doivent être très flexibles et adaptables aux changements 
et aux évolutions d’usage :  
- le mobilier bougera avec l’accroissement des collections, 
- les technologies de l’information et de la communication évolueront, 
- les places multimédia se multiplieront, 
- de nouveaux services seront mis en place : « dans un univers où trop d’information tue l’information, 
les bibliothèques apporteront des réponses qualitatives : services de recherche personnalisés avec 
sélection d’informations pertinentes, validées, identifiées, centres de ressources utilisant de façon 
optimale les réseaux de communication existants et formant à l’utilisation de ces ressources » (Les 

Bibliothèques. Anne-Marie Moulis. 1996. Collection les Essentiels. Editions Milan), … 
 
• Exploitation et maintenance économiques 
Toutes solutions permettant de réduire les coûts d'exploitation-maintenance seront impérativement 
recherchées, au niveau : 
- de la conception thermique du bâtiment (orientation judicieuse vis-à-vis du soleil et du vent, taux de 
vitrage non excessif, protections solaires efficaces, déperditions limitées, etc.), 
- du choix des équipements techniques (utilisation de produits normalisés et peu gourmands en énergie, 
…), 
- des futures conditions d’entretien et de maintenance du bâtiment (installations techniques facilement 
accessibles, ergonomie de travail pour les équipes d’entretien, …), 
- des matériaux utilisés qui devront être durables et faciles à nettoyer,  
- de l’intégration d’automatismes permettant de limiter les consommations énergétiques (régulation du 
chauffage, robinets à boutons-poussoirs temporisés, …). 
Ces solutions s’inscriront dans une démarche en « coût global ». 
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• Espaces susceptibles de fonctionner indépendamment 
La possibilité de faire fonctionner l’amphithéâtre (ainsi que les sanitaires et le rangement qui lui sont 
associés) à des rythmes différents de l’Infomédiathèque nécessitera des choix techniques appropriés 
(circuit de chauffage indépendant, …). 
 
• Risques de dégradations volontaires  
Les équipements publics sont soumis, assez souvent, à des actes de malveillance. Ce problème ne se 
pose pas de manière particulièrement accrue à l’INSA, mais il reste néanmoins probable que 
l’Infomédiathèque fera l’objet de tentatives de dégradations volontaires (graffitis, détériorations 
diverses, « attaques » informatiques, …) et de vols. En ce sens, toute disposition devra être prise pour 
limiter ces risques et leurs effets. 
 
• Les exigences définies ci-dessus constituent le fil conducteur des choix techniques qui sont à faire 
dans le cadre du projet. Elles s’appliquent à tous les aspects techniques du futur bâtiment et ne sont 
donc pas reprises systématiquement dans le texte qui suit. 
 
 
 

5•2- Structure 
 
 
Les éléments porteurs seront choisis de façon à : 
- ne pas gêner l’utilisation des locaux : absence d’obstacles visuels ou physiques vis-à-vis des différentes 
activités développées au sein des espaces, 
- respecter les charges d’exploitation fixées par la NFP 06-001, ces valeurs constituant des minima, 
- procurer un maximum de flexibilité et d'adaptation des locaux : plateaux libres (ou quasiment libres) de 
tout porteur à rechercher, uniformisation des charges d’exploitation des planchers en vue des 
possibles modifications ultérieures de l’occupation, …), 
- éventuellement : permettre, sans reprise de la structure, une extension ultérieure du bâtiment par 
surélévation d’un étage. 
Pour mémoire, les charges d’exploitation des planchers à adopter dans les espaces contenant des 
rayonnages sont les suivantes : 
- salles de consultation (rayonnages traditionnels) : 600 kg/m2 
- magasins (rayonnages mobiles) : 1200 à 1500 kg/m2. 
 
 
 

5•3- Ambiances thermiques 
 
 
Généralités 
 
La thermique, la lumière, le soleil et l’acoustique seront étudiés de manière concomitante. Ceci 
nécessitera sans doute des concessions, notamment en ce qui concerne les parois vitrées qui devront 
tout à la fois : permettre une généreuse entrée de lumière, limiter les surchauffes d’été, éviter les 
éblouissements et les effets de paroi froide, bien isoler les espaces de travail et de vie des bruits 
extérieurs, …. 
Le confort d’été et de mi-saison sera assuré avec le seul recours à des systèmes passifs (forte inertie du 
bâtiment, protections solaires conformes à la NRT 2000, ventilation de nuit à fort débit (free-cooling) : 
tout au plus, un système de rafraîchissement pourra être proposé. 
En regard de la nature des collections de l’Infomédiathèque (fonds non patrimoniaux), les espaces 
abritant les documents n’exigent pas une température et une hygrométrie constantes (de la 
climatisation), mais des conditions climatiques les plus stables possibles. En particulier, une très bonne 
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isolation thermique et un dispositif permettant d’éviter les variations d’humidité et de température de 
l’air seront prévus pour le magasin. 
 
• Chauffage 
 
L’Infomédiathèque sera connectée au réseau de chauffage urbain qui irrigue le site de la Doua. Ce 
réseau, dont le nouveau concessionnaire est en cours de désignation, est distribué à partir de la centrale 
thermique qui se trouve tout à côté de l’Infomédiathèque (cf plan page 52). Cette centrale utilise 
aujourd’hui du charbon, mais elle doit être prochainement reéquipée pour fonctionner au gaz et en 
cogénération. 
En option, il est demandé aux maîtres d’œuvre d’étudier un principe de chauffage utilisant des 
énergies renouvelables (géothermie, …). 
Le système de distribution et d’émission du chauffage devra répondre aux exigences particulières 
suivantes : 
- tenir compte de la présence d’espaces différents en termes de surface et d’occupation, 
- éviter les fortes sources de chaleur à proximité des rayonnages et ne jamais les positionner sous les 
livres, 
- limiter les tuyauteries et les radiateurs sur les parois pouvant être utilisées pour ranger des documents, 
adosser des plans de travail ou de consultation, installer des panneaux d’information ou d’exposition, 
etc., 
- tenir compte de la « turbulence naturelle » des étudiants (éléments de chauffe robustes, résistants aux 
chocs et solidement fixés, dispositifs de régulation terminaux inviolables dans les zones publiques, …), 
- dans les bureaux : permettre au personnel de moduler de quelques degrés la température en fonction 
des besoins de chacun. 
Un système de chauffage double circuit (l’un avec une inertie forte pour maintenir une température de 
base, l’autre souple et à faible inertie), serait a priori une bonne solution. 
 
 
• Ventilation  
 
Afin de répondre à deux préoccupations assez contradictoires : renouvellements d’air importants pour 
des raisons d’hygiène et limitation de ces renouvellements pour des raisons d’économie d’énergie, un 
système de ventilation double flux avec récupération de chaleur sur l’air extrait est souhaité. 
Une attention particulière sera portée : 
- à la qualité de l'air qui ne devra pas ne constituer de dangers ou éléments d’inconfort particuliers 
(contamination, pollution, mauvaise diffusion de l'air, sifflements et bruits divers, odeurs, etc.),  
- à l'évacuation de la chaleur fournie par les personnes dans les espaces fortement occupés 
(amphithéâtre, salles de formation, salles de travail en groupe, …), et par les équipements (matériel 
informatique, éclairage, photocopieurs, ...), 
- à la ventilation des deux fumoirs qui devra être particulièrement efficace. 
Le local serveurs sera climatisé. 
 
 
 

5•4- Ambiances lumineuses 
 
 
• Éclairage naturel 
 
L’éclairage naturel s’impose dans tous les espaces de travail, de détente et de vie (salles de formation, 
salles de consultation, bureaux, …). Il n’est pas souhaité dans les espaces de rangement et autres 
espaces extrêmement peu occupés. 
Là où il est impératif, l'éclairage naturel devra : 
- assurer des niveaux d'éclairement suffisants et homogènes, 
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- permettre un facteur de lumière du jour sur les plans de travail (Fj) supérieur à 2%, 
- limiter les problèmes de scintillement sur les écrans informatiques et les risques d'éblouissement qui 
constituent une gêne réelle (gêne souvent compensée par un renfort de protection solaire obligeant à 
recourir à de l’éclairage artificiel…). 
 
Les orientations et les dimensionnements des parois vitrées devront tenir compte de la complexité 
induite par le souhait d'une généreuse entrée de lumière naturelle et la nécessaire protection contre le 
rayonnement solaire direct. Le facteur solaire des baies (menuiserie, vitrage et protection solaire) devra 
satisfaire aux exigences de la réglementation NRT 2000 (zone solaire Ec).  
 
Dans les espaces publics, les ouvrants seront préférentiellement positionnés de manière à ce qu’il ne soit 
pas possible de jeter un document par les fenêtres. En cas d’ouvrants à portée de main, ceux-ci devront 
être condamnables : les ouvrants ne sont pas interdits car un espace public aujourd’hui peut devenir 
« privé » demain, de même, en cas de très forte chaleur, il faut pouvoir ouvrir des fenêtres, ne serait-ce 
que pour des aspects « psychologiques ». Le seul problème est de « maîtriser » ces ouvertures vis-à-vis 
du vol. 
 
Des protections contre le rayonnement solaire direct seront prévues en fonction de l’orientation et de la 
NRT 2000. Certains espaces (amphithéâtre, salles de formation, …) seront équipés d'occultations 
permettant d'obtenir un noir suffisant pour les projections. Les dispositifs de protection solaire et 
d'occultation seront robustes, très résistants au vent, facilement manipulables, de nettoyage aisé et non 
bruyants (sous l’action du vent et pendant les manoeuvres).  
 
L'ensemble des surfaces vitrées sera facilement nettoyable. 
 
 
• Éclairage artificiel 
 
Les niveaux d'éclairement seront conformes aux recommandations de l’Association Française de 
l’Éclairage (AFE). 
 
La conception de l'éclairage artificiel recherchera un rendu de couleur proche de la lumière naturelle et 
les appareils seront peu émissifs en UV ou infrarouge (problème de protection des livres). On prendra 
soin, là encore, d'éviter les phénomènes de scintillement, les effets d’éblouissement, de reflets sur les 
écrans informatiques, … très fatigants pour le lecteur. 
 
Les modes d'éclairement seront choisis de façon à limiter les consommations électriques (économie 
d'énergie) ainsi que les coûts d’exploitation-maintenance :   
- les appareils fluorescents - avec ballasts électroniques contre le scintillement, seront privilégiés, 
- les sources lumineuses seront facilement accessibles pour le nettoyage et le renouvellement (attention 
notamment aux luminaires des salles de consultation qui sont le plus souvent inaccessibles du fait de 
leur hauteur d’implantation), de type haut rendement et de bonne durée de vie, 
- un système de déclenchement automatique en fonction de l’intensité de la lumière du jour sera prévu 
pour les salles de consultation, 
- l’éclairage extérieur sera programmé (horloge crépusculaire). 
 
Tous les accès extérieurs fonctionnels (non liés à la sécurité incendie) devront être bien éclairés, : il 
importe de bien les repérer, par ailleurs un bon niveau d’éclairement constitue souvent un moyen 
dissuasif contre les vols et les agressions.  
 
Il est souhaité que toutes les tables de consultation soient équipées d’éclairage ponctuel (lampes 
individuelles). Cet éclairage devra cependant être considéré comme un appoint optionnel et ne pas 
conduire à un éclairage général insuffisant. 
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Une centralisation des commandes d’éclairage sera installée par espace et par étage ou par zone. Le 
système sera relié à une GTB. Dans les espaces publics, les tableaux seront localisés à proximité des 
banques d’accueil. Pour les zones de consultation, ces tableaux permettront de couper l’éclairage des 
salles, des locaux photocopie/impression, des salles de travail en groupe et des lampes individuelles.  

 
 
5•5- Ambiances acoustiques  
 
 
• Généralités sur les ambiances acoustiques 
 
Le confort acoustique est un élément très sensible dans les bibliothèques qui, par nature, doivent 
constituer des lieux particulièrement calmes. En d’autres termes, l’Infomédiathèque bénéficiera d'une 
maîtrise de la qualité acoustique du point de vue : 
- des niveaux sonores générés par les équipements ou par les agents atmosphériques, 
- des isolements entre les locaux, 
- des isolements aux bruits d’impact, 
- de l’isolement vis-à-vis de l'extérieur, 
- des durées de réverbération. 
Les exigences de l'arrêté du 9 janvier 1995 pour la durée de réverbération et les bruits d’impact seront 
respectées. Les maîtres d’œuvre devront justifier les éventuels cas où ils souhaitent déroger à ces 
exigences. 
Le paysage sonore du site est marqué par les bruits de trafic routier sur l’avenue Albert Einstein. Cette 
voie est classée par le département du Rhône au titre des infrastructures bruyantes. Ce classement - non 
encore publié par arrêté préfectoral, prévoit un classement de catégorie 3 entre la rue des Sports et le 
boulevard du 11 novembre au sens de la réglementation (arrêté du 30 mai 1996). La zone affectée par le 
bruit est de 100 m autour de la voie. Une confirmation sera à obtenir auprès de la DDE en phase APS. 
 
 
• Recommandations particulières 
 
L’isolation acoustique des façades et toitures de l’Infomédiathèque exposées au bruit doit être 
particulièrement étudiée : l’isolement minimal réglementaire dépendra de la distance de la façade au 
bord de la chaussée et sera compris entre 30 et 38 dB(A) route. La valeur 30 dB(A) route est le minimum 
pour les façades non directement exposées. 
 
Les particularités associées aux espaces sensibles et quelques ordres de grandeur sont indiqués dans ce 
qui suit. Les contraintes d’isolement, notamment, sont à adapter au projet proposé. 
 
L’Amphithéâtre doit offrir une qualité acoustique naturelle adaptée à la voix et pouvoir fonctionner sans 
assistance électroacoustique si l’orateur le souhaite : 
- La durée de réverbération salle vide sera comprise entre 0,8 et 1s (moyenne 500, 1 k et 2kHz) et une 
allure générale régulière comprise entre –20 et +30% aux autres fréquences. On veillera au problème 
d’échos flottants, notamment sur le podium, mais également dans le public. 
- Il sera protégé des autres locaux par un isolement normalisé de 50dB(A)rose minimum et pourvu de 
portes isolantes (35 dB(A) rose minimum), voire de sas sur les circulations. 
- Le niveau de bruit d’impact en réception de ce local ne devra pas dépasser 55 dB(A). 
- Le niveau de bruit de fond devra être limité : NR 30 limité à 35dB(A) toutes sources sonores 
confondues, y compris bruits en provenance de l’extérieur. Selon le projet, les fenêtres exposées aux 
bruits extérieurs seront à renforcer (35 dB(A) route minimum). 
- L’installation electroacoustique devra offrir une intelligibilité supérieure à 95% en tout siège de la salle ; 
la sélection et le positionnement des enceintes devra permettre de conserver une image sonore en 
coïncidence avec la position de l’orateur sur le podium. On veillera au problème de Larsen avec les 
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microphones baladeurs. La mise en tension des enceintes ne devra pas conduire à un ronflement et 
dépasser le niveau de bruit de fond requis. 
 
Les espaces de consultation et de formation, ainsi que les salles de travail en groupe devront bénéficier 
d'un niveau de bruit de fond inférieur ou égal à 33 dB (A) et NR 28 favorable à la concentration. Un 
traitement absorbant devra être prévu afin que la durée de réverbération soit conforme à la 
réglementation. 
 
Les autres espaces publics et les bureaux devront bénéficier d'un niveau de bruit de fond inférieur à 38 
dB(A). 
Il est également demandé de prendre en compte le souci de qualité sonore : 
- Dans le positionnement des locaux bruyants (locaux photocopie, locaux techniques, …) par rapport aux 
locaux sensibles (amphithéâtre, salles de consultation, bureaux, …). 
- Dans la composition des parois, planchers, toiture et portes des locaux bruyants. Les locaux techniques 
bruyants seront à éloigner des locaux sensibles et devront présenter un isolement aux bruits aériens vis-
à-vis des espaces publics ou occupés par le personnel de 55 dB(A) rose minimum, et le niveau sonore 
généré dans ces espaces devra être limité à 75 dB(A) par une sélection adéquate des machines et un 
traitement absorbant éventuel. 
- Dans le choix de principe des équipements (appareils sélectionnés et dimensionnés pour réduire autant 
que possible la production des bruits, installation des appareils permettant de ne pas exciter les 
structures, les parois, les tuyauteries et les gaines, fixation des canalisations au moyen de colliers anti-
vibratiles, etc.). 
Les revêtements de sol jouent un rôle important dans la génération et la transmission des bruits 
d’impact de la marche. On évitera les revêtements durs sans couche de désolidarisation, en cas de 
mezzanine notamment. 
Le niveau d'émission sonore générée dans l'environnement par les installations techniques ne devra pas 
dépasser simultanément : 
- 45 dB (A) à 2 m de tous éléments vitrés ou portes du bâtiment, sur les façades exposées, 
- 50 dB(A) dito pour les façades exposées aux bruits routiers, 
- 55 dB(A) à 2m des diverses grilles des installations techniques prises isolément. 
 

 
5•6 - Sûreté 
 
La sûreté (protection des biens) sera conçue dans son ensemble. 
Le système comprendra deux niveaux de protection : 
- une protection périphérique permettant d'empêcher la pénétration depuis l'extérieur, 
- une protection intérieure (en cas de violation de la protection périphérique ou de dissimulation d'un 
voleur). 
Il s'attachera par ailleurs à utiliser, en priorité, des moyens mécaniques retardataires :  
- verre anti-effraction à rez-de-chaussée, 
- portes d’accès résistantes aux chocs et aux tentatives d’effraction, 
- serrures de qualité, ... 
auxquels seront associés des systèmes électroniques de signalisation, notamment :  
- détection volumétrique, 
- protection électromagnétique des documents.  
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5•7 – Courants forts, courants faibles 
 
 
• Généralités 
 
Le développement des technologies de l’information et de la communication touche de manière très 
sensible les bibliothèques : les collections de « non livres » se multiplient, de même que l’accès en ligne 
aux documents, la constitution de réseaux de ressources documentaires (par le Web), la mise en place 
de nouveaux moyens de travail (moteurs de recherche, moyens pour extraire des données, prendre des 
notes, sauvegarder, imprimer, échanger par e-mail, …). 
Ce développement conduit à prévoir une infrastructure de câblage de l’Infomédiathèque : 
- performante,  
- à même de satisfaire les nouvelles exigences des usagers (pouvoir obtenir une place équipée à tout 
moment – ce qui nécessite de les multiplier, disposer de hauts débits et de services multiples, utiliser des 
ordinateurs portables, etc.), 
- souple (qui permette de déplacer ou rajouter des postes informatiques facilement). 
Les conséquences de ces exigences sont multiples : 
- installation d’un répartiteur connecté par fibre optique au commutateur général situé dans le 
bâtiment Jacquard (n°302), 
- distribution en étoile avec sous-répartiteurs d’étage, 
- chemins de câble largement dimensionnés, 
- pour les salles de consultation : recours à des planchers techniques, ou présence de caniveaux au sol 
selon un maillage serré (4m x 4m ou 5m x5m, par exemple), … 
 
 
Courants forts 
 
L'installation électrique aura pour origine le poste de transformation qui, situé aujourd’hui, en limite du 
terrain, doit être déplacé par l’INSA de sorte de ne pas constituer une « verrue » vis-à-vis de 
l’Infomédiathèque. La relocalisation de ce poste n’est pas à intégrer au coût de l’opération.  
Tous les matériaux et appareillages entrant dans la constitution des installations électriques seront 
conformes aux normes de l'Union Technique de l'Electricité. 
Les armoires et tableaux seront dimensionnés pour recevoir 30 % d'équipements supplémentaires. 
L'éclairage extérieur sera muni d'un dispositif de programmation par horloge crépusculaire. 
Les protections seront prévues par disjoncteurs à coupures omnipolaires. 
Dans les bureaux et autres espaces de travail du personnel, chaque poste de travail disposera d’au 
moins 3 prises de courants forts et 3 prises RJ45. 
Dans les salles de consultation et autres espaces de travail publics, des prises électriques seront 
installées pour brancher des ordinateurs portables.  
Des prises électriques seront prévues un peu partout pour le ménage. 
Le réseau d’alimentation des serveurs et des équipements réseaux sera mis sur onduleur. 
 
 
• Câblage informatique 
 
L’Infomédiathèque sera câblée et connectée au réseau de l’INSA (système Voix Données Image).  
Ce réseau pourra assurer de multiples fonctions : 
- gestion administrative : intendance et gestion financière, gestion des personnels, etc., 
- gestion technique : pilotage du chauffage, télédétection contre les intrusions, sécurité incendie, 
télémaintenance, etc., 
- recherche : accès à des ressources documentaires et à des bases de données externes, … 
Le câblage sera de type paires torsadées de catégorie 5. Quelle que soit leur affectation, les prises seront 
du type RJ45.  



Véronique Lancelin  Programmation & MDETC • Page 62 

L’installation répondra aux exigences de la charte de câblage VDI de l’INSA (document joint au DCC) et 
sera conçue en collaboration étroite avec son Centre de Ressources Informatiques (CRI). 
 
 
 • Gestion technique bâtiment 
 
Une GTB sera installée pour la centralisation des alarmes (incendie, intrusion, ascenseur, etc.), pour le 
contrôle d'état (température de l'air, ...) et pour la programmation de certaines installations techniques 
(chauffage, éclairage, ...).  
Les fonctions de gestion technique centralisée seront soit pilotées sur place, soit reportées vers les 
services techniques de l’INSA, et /ou vers des sociétés spécialisées.  
 
 
• Installation téléphonique 
 
L'installation sera reprise sur l’autocom de l’INSA (système SDA ). Cet autocom, situé dans le bâtiment 
209 est extensible.  
Toute l’installation est à prévoir, y compris les postes téléphoniques. 
 
 
• Sécurité  
 
Le système de sécurité incendie sera conforme à la réglementation relative à la sécurité incendie dans 
les locaux recevant du public. 
 
 
• Sûreté  
 
Un système de détection volumétrique (sans sirène, avec système d’écoute et de renvoi auprès de la 
conciergerie de l’INSA) sera prévu de manière à conforter les dispositifs mécaniques. Tout risque 
d’alarmes intempestives devra être évité. 
L’accès public et l’accès de service seront équipés d'un portier interphonique avec système de 
commande à distance de la porte et caméra vidéo en liaison avec le Secrétariat / comptabilité. Ces 
liaisons pourront être basculées sur un autre poste de travail : le choix de ce poste sera défini 
ultérieurement par l’INSA. 
L’accès public, l’accès de service et la porte reliant l’Amphithéâtre au Vestibule seront équipés d’un 
système de contrôle par badges magnétiques de marque RENTOKIL. Il en sera de même pour les portes 
séparant les zones publiques des zones non publiques. 
 
 
• Distribution d’heure 
 
Des horloges autonomes seront prévues à différents endroits de l’Infomédiathèque. 
 
 
• Sonorisation 
 
Une sonorisation permettant de diffuser des messages divers (recherche d’une personne, informations 
particulières, … ), et éventuellement de la musique douce, sera installée dans les principaux espaces 
publics et les circulations empruntées par le public. Elle sera pilotée depuis la banque d’accueil général.  
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• Télédistribution 
 
L’Infomédiathèque sera équipée d’antennes permettant la réception des programmes TV/FM et des 
programmes diffusés par satellite. Les espaces concernés par cette diffusion sont l’Amphithéâtre et les 
diverses salles de formation. 
 
 
 

5•8- Plomberie sanitaire 
 
 
• Généralités 
 
L'installation sera conçue de manière à : 
- faciliter et minimiser les interventions de maintenance (robinets d'arrêt multiples, regards visitables, 
canalisations de qualité, dureté de l'eau non nuisible à la bonne tenue dans le temps des canalisations, 
etc.), 
- limiter les conséquences des dégradations volontaires (appareils sanitaires très robustes et fixés 
solidement, absence de réservoirs de chasse, ...), 
- favoriser l'hygiène (siphons de sol, revêtements faciles à nettoyer, …) 
- limiter les consommations en eau (robinetterie à bouton-poussoir temporisé, ...). 
 
 
• Vidoirs, points d’eau divers 
 
Le personnel de ménage doit pouvoir disposer d’un grand vidoir à chaque étage du bâtiment. Ces vidoirs 
seront intégrés aux sanitaires non publics ou installés dans des petits locaux réservés à cet usage et 
fermant à clé. 
Le Local poubelles (nettoyable au karcher) sera équipé d’un poste d’eau. Ce poste d’eau servira à 
l’entretien des espaces extérieurs.  
 
 
• Eau chaude sanitaire 
 
À l’exception du point d’eau prévu dans le Local poubelles, tous les points d’eau seront alimentés en eau 
froide et eau chaude. Le mode de production de l’ECS est laissé au choix du maître d’œuvre. 
 
 
• Siphons de sol 
 
Des siphons de sol seront installés dans les espaces lavables à grande eau : les Sanitaires et le Local 
poubelles. 
 
 
• Distributeurs de boissons  
 
Des distributeurs automatiques de boissons seront aménagés dans le Vestibule. Seules les alimentations 
et les évacuations en attente sont à prévoir. 
 
 
• Évacuations 
 
Les évacuations seront réalisées par réseaux séparatifs. Les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement 
seront équipés de clapets anti-retour. 
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5•9- Finitions 
 
 
• Sols 
 
Les revêtements de sol seront résistants à l’usure, au poinçonnement et aux tâches, esthétiques, faciles 
à nettoyer, à entretenir et à renouveler.  
 
Ils répondront aux exigences du CSTB (Cahier du CSTB : revêtement de sol, notice sur le classement 
UPEC, septembre 1987), auront un bon comportement vis-à-vis des bruits d’impact et seront 
antistatiques.  
 
Il importera par ailleurs : 
- de ne pas utiliser de revêtements glissants (à l’extérieur comme à l’intérieur), difficiles à nettoyer, 
allergènes, ou susceptibles d’émettre des composés organiques volatiles (COV) et des gaz toxiques en 
cas d’incendie (moquette, sols plastiques, …), 
- de choisir des revêtements adaptés à la circulation des personnes en fauteuil roulant et des chariots, 
- d’utiliser un revêtement résistant aux produits agressifs (colles, …) dans les espaces d’équipement, 
- de prévoir au minimum un traitement anti-poussière dans les locaux techniques, 
- de veiller à la planéité du sol du magasin (elle s’impose pour les rayonnages mobiles), 
- de carreler toutes les zones humides. 
 
 
• Murs 
 
De la faïence murale toute hauteur sera prévue dans les Sanitaires et le Local poubelles. 
Les revêtements textiles sont proscrits. 
Les peintures seront « vraiment » lessivables.  
Une protection des angles saillants et des murs sera prévue systématiquement dans les espaces étroits 
soumis au passage des chariots de livres. 
Les façades à rez-de-chaussée seront protégées par un traitement anti-graffiti. 
 
 
• Plafonds 
 
Les plafonds seront de teinte claire (facteur de réflexion ≥ 0,7). 
Les faux plafonds seront préférentiellement démontables.  
 
 
• Cloisons 
 
En cas d’utilisation de cloison plâtre de type Placoplâtre, il conviendra de prévoir de la qualité « haute 
dureté ». 
 
 
• Portes 
 
Les portes coupe-feu de recoupement des circulations seront équipées de ventouses 
électromagnétiques pour faciliter la circulation des personnes en fauteuil roulant et des chariots de 
livres. Ce principe ne sera pas appliqué dans le cas de portes situées à la frontière des zones publiques et 
non publiques (pour des raison de sûreté, ces portes doivent être maintenues en position fermée). 
Toutes les portes à âme pleine seront de type stratifié. 
Les dormants en aluminium pour les portes extérieures sont proscrits car à l’usage, ils s’avèrent trop 
fragiles. 
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Les portes des issues de secours donnant sur l’extérieur seront asservies aux alarmes incendie (pour 
éviter qu’un usager mal intentionné les utilise pour « sortir » un document). 
Tous les espaces devront pouvoir fermer à clé (organigramme à prévoir, de marque JPM). 
 
 
• Divers 
 
Les isolants à base de fibres minérales devront être non dangereux et répondre en tant que tels aux 
tests prévus par la Direction Européenne 97/69/CE du 5 décembre 1997. 
Des placards seront aménagés à chaque étage du bâtiment pour permettre au personnel chargé du 
ménage de disposer de petits rangements de proximité. 
 
 
 

5•10- Signalétique 
 
Outre la signalétique de sécurité (plans d’évacuation, orientation vers les issues de secours, …), une 
signalétique fonctionnelle générale (hors signalétique des rayonnages) est à prévoir. 
Cette signalétique comprendra au minimum : 
- une identification extérieure du bâtiment, 
- un plan de repérage des activités et des services offerts par l’Infomédiathèque, 
- une identification de tous les espaces et étages (panneaux pour les espaces publics, plaques de portes 
pour les bureaux, …), 
- un panneau d’affichage dynamique piloté depuis la banque d’accueil (à implanter dans le Hall 
d’accueil). 
La signalétique sera conçue en fonction des critères suivants : 
- lisibilité (corps du texte de taille suffisante, recours à des polices au graphisme simple, bon contraste de 
couleur entre le texte ou le dessin et le fond, …), 
- visibilité (panneaux bien visibles, de couleur tranchant avec leur environnement, ...), 
- durabilité, 
- renouvellement aisé du support et de l’information pour l’identification des bureaux, 
- esthétique.  
 
 

5•11- Accessibilité aux personnes handicapées 
 
 
Plus qu'une obligation réglementaire, l'accessibilité aux personnes handicapées est surtout une réponse 
à la volonté d'offrir un cadre de vie facile à vivre pour tous. 
 
En ce sens, toute disposition sera prise pour rendre l’Infomédiathèque et ses abords immédiats 
accessibles aux personnes à mobilité réduite.  
 
De même, il sera prévu, pour les personnes malvoyantes ou aveugles, non pas de créer des 
aménagements particuliers (signalétique tactile et bande de guidage), mais plutôt de prendre quelques 
dispositions simples telles que circulations sans danger, signalétique bien lisible et facilement repérable, 
etc. 
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6• Annexes 
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Annexe 1- Lexique  
 
 
Sources d’information  
- Précis de bibliothéconomie. Brigitte Richter, avec la collaboration de Céline Ménil et Noë Richter. K.G. 
München London New York Oxford Paris. 1987 
- Sciences et techniques de l’information et de la documentation. Claire Guinchat, Michel Menou, Marie-
France Blanquet. Unesco. 1990 
- Construire une bibliothèque universitaire. De la conception à la réalisation. 
Sous la direction de Marie-Françoise Bisbrouck et Daniel Renoult. Collections Bibliothèques. Éditions du 
Cercle de la librairie. 1993 
- Entretiens divers 
 
Accès étroit et large 
Ces termes font référence à la distance entre 2 rayonnages :  
- 1.00 m pour l'accès étroit, 
- 1.80 m pour l'accès large. 
Dans les salles de consultation de l’Infomédiathèque, l’accès sera « étroit ». 
 
Banque de données 
Une banque de données correspond au rassemblement et à l'organisation de données dans une 
mémoire informatique en vue d'une consultation locale ou à distance dans un domaine défini des 
connaissances. 
 
Base de données 
Une base de données est un ensemble de données regroupées dans un fichier informatique unique et 
organisées pour permettre leur utilisation par des programmes évolutifs et multiples qui sont consacrés 
à des applications distinctes. 
 
Bulletinage 
Le bulletinage consiste à contrôler les périodiques et les fascicules reçus. 
 
Carrel 
C'est un coin de travail individuel encloisonné totalement ou partiellement qui permet à un lecteur de 
s'isoler pour des travaux nécessitant du calme et une consultation prolongée de documents. 
 
Catalogage 
Le catalogage correspond à l'élaboration du catalogue de la bibliothèque.  
 
Catalogues 
Appelés aussi fichiers, les catalogues sont des séries ordonnées de références (titre, auteur, sujet, indice 
de classification, ... ) qui enregistrent les divers éléments du fonds. 
L’utilisation d’un catalogue permet d’identifier et de localiser un document. Un catalogue sert par 
ailleurs à gérer le fonds documentaire car il permet de connaître dans le détail, et à tout moment, sa 
composition.  
 
Classement 
Il s'agit de l'action de classer les documents sur les rayons d'une bibliothèque suivant un ordre 
déterminé à l'avance. C'est aussi l'opération au cours de laquelle le bibliothécaire indexe un document 
(cf indexation). 
 
Classification 
La classification est un ensemble codifié des règles selon lesquelles on procède au classement matériel 
des documents ou a celui des notices d'un catalogue ou d'une bibliographie. 
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Les systèmes de classification les plus utilisés sont la CDU (Classification Décimale Universelle) et la 
classification Dewey (système de classification de l’INSA). 
 
Collections 
Les collections correspondent à l'ensemble des documents destinés au public, tous types de supports 
(support papier, support électronique, vidéo, ...) et tous types de statut d'accès confondus (libre accès 
pour les documents rangés en salle, accès indirect pour les documents conservés en magasin). 
 
Document 
Ensemble d'un support d'information, de données enregistrées sur ou dans ce support et de leur 
signification, servant à la consultation, l'étude, la preuve (définition de l’AFNOR). 
 
Documents de références 
Les documents de références correspondent aux premiers outils de la recherche documentaire. Ils sont 
destinés à guider la recherche et non à être lus de part en part, ne contenant pas de connaissances 
nouvelles mais répétant et organisant les connaissances disponibles. 
On distingue : 
- les bibliographies : bulletins d'analyse et catalogues qui renvoient à des documents parfois analysés et 
condensés, 
- les usuels : encyclopédies et dictionnaires qui renvoient à des idées et / ou à des termes spécialisés ou 
ouvrages spécialisés qui embrassent un vaste ensemble de connaissances théoriques ou pratiques,  
- les répertoires qui renvoient à des noms, adresses, informations pratiques. 
 
Estampillage 
Cette opération consiste à marquer le livre d'un timbre attestant la propriété de la bibliothèque. Ce 
timbre est en général porté sur la page de titre, sur la dernière page et sur des pages déterminées. Un 
timbre peut être également porté sur la tranche des livres. 
 
Indexation 
L'indexation est la traduction en langage documentaire codifié des sujets traités par un document. 
 
Magasin ouvert / fermé 
Un magasin ouvert est accessible au public contrairement à un magasin fermé qui est réservé au 
personnel ou à un public autorisé (enseignants, par exemple). Le magasin de l’Infomédiathèque est de 
type « fermé ». 
 
Microforme 
Ce terme générique désigne toute reproduction d'un document avec un taux de réduction tel que cette 
reproduction ne peut être lue sans être agrandie sur un écran de visualisation. 
 
Périodique 
Un périodique est une publication en principe à auteurs multiples, ayant dans certains pays un titre 
légal, paraissant le plus souvent à intervalles réguliers, délimités à l'avance, et dont les fascicules, 
comportant généralement un sommaire, s'enchaînent chronologiquement et numériquement pendant 
une durée non limitée à priori (définition de l’AFNOR). 
 
Pôles documentaires (Humanités, Sciences 1 er cycle, Sciences Recherche) 
Un pôle documentaire se compose de plusieurs secteurs, chaque secteur se composant de plusieurs 
disciplines et chaque discipline de plusieurs sous-disciplines. 
 
Portiques antivol 
Les documents sont équipés de manière invisible d'une fine bande magnétique. En l'absence de 
désensibilisation au poste de prêt, cette bande provoque un signal sonore au passage des portiques 
antivol. 
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Places informatiques 
Elles permettent d'avoir accès :  
- à Internet, 
- à des documents multimédia, 
- à des banques de données professionnelles nationales et internationales,  
- aux revues électroniques,  
- au catalogue de la bibliothèque et à ceux d'autres bibliothèques, 
- à des informations diverses sur la bibliothèque : guide du lecteur, modes d'emplois,  
- etc., 
La consultation s'effectue en position assise sauf en ce qui concerne la consultation du catalogue de la 
bibliothèque qui s’effectue debout (consultation rapide). 
Il est possible d'enregistrer certaines informations sur disquette et de les imprimer sur place. 
 
Prêt  
Emprunt : l'identification du lecteur et du document est saisie automatiquement par lecture des codes à 
barres apposés sur la carte d'inscription et sur le document. Le document est ensuite démagnétisé 
(désensibilisé). 
Restitution : le document est identifié comme pour l'emprunt, resensibilisé immédiatement et rangé 
provisoirement à la banque avant de regagner les salles de consultation ou le magasin. 
 
Prêt Entre Bibliothèques 
Le réseau PEB fonctionne au niveau national et international. Il concerne toutes les bibliothèques 
universitaires, l’Institut National de l’information Scientifique et Technique (INIST) ainsi que quelques 
bibliothèques publiques et privées (Elf, Sandoz, ...). Il est relié au CCNPS (Catalogue Collectif National des 
Publications en Série) et à d'autres catalogues tels que celui du PAN catalogue (catalogue des ouvrages 
possédés par les BU Françaises). 
Exemple d'emprunt d'un ouvrage : le lecteur effectue sa recherche bibliographique sur un poste de 
consultation informatique. Il se rend ensuite au bureau du PEB pour faire valider les informations saisies 
et effectuer sa commande. La commande est transmise à la bibliothèque fournisseuse par messagerie 
télématique. La réponse est envoyée par le même circuit. Le document est acheminé par voie postale en 
recommandé. L'usager, prévenu par téléphone ou par courrier, vient ensuite le récupérer. Un bulletin de 
prêt est alors réalisé en même temps que la facturation et le paiement. 
 
Recherche Documentaire Informatisée 
La RDI correspond à l’interrogation de banques de données telles que : bibliographie, normes, textes de 
loi, statistiques, … 
 
Traitement intellectuel et physique des collections 
Cf page 41. 
 
Volume 
Unité matérielle réunissant sous une même couverture un certain nombre d’éléments tels que feuillets, 
cahiers, disques, formant un tout ou faisant partie d’un ensemble (définition de l’AFNOR). 
Exemple : ouvrages, périodiques reliés, … 
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Annexe 2- Bibliographie  
 
 
• Documents généraux 
 

Construire une bibliothèque universitaire. De la conception à la réalisation. 
Sous la direction de Marie-Françoise Bisbrouck et Daniel Renoult. Collections Bibliothèques. 
Éditions du Cercle de la librairie. 1993.  

 
Les bibliothèques universitaires. Évaluation des nouveaux bâtiments (1992-2000). 
Sous la direction de Marie-Françoise Bisbrouck. La Documentation française. 2000.  
 
Votre bâtiment de A à Z : mémento à l’usage des bibliothécaires. 
Anne-Marie Chaintreau et Jacqueline Gascuel. Éditions du Cercle de la Librairie. 2000 
 
Les bibliothèques.  
Anne-Marie Moulis. Éditions Milan. Collection Les essentiels. 1996 
 
Ouvrages et volumes.  
Architecture et bibliothèques. Anne-Marie Bertrand et Anne Kupiec. Avec la collaboration de 
Joseph Belmont, Michel Melot, Daniel Payot. Éditions du Cercle de la Librairie. 1997 

 
Bibliothèques : une nouvelle génération.  
Raymond Jean. Réunion des Musées nationaux. Collections Enjeux-Culture. 1993 
 
Un espace pour le livre. 
Jacqueline Gascuel. Éditions du Cercle de la Librairie. 1993 

 
Bibliothèques dans la cité : guide technique et réglementaire.  
Direction du Livre et de la Lecture. Sous la direction de Gérard Grunberg. Éditions Le Moniteur. 
1995 
 
Sciences et techniques de l’information et de la documentation.  
Claire Guinchat et Michel Menou. Éditions de l’Unesco. 1990 

 
 
• Revues, articles de presse et divers 
 

La bibliothèque. Miroir de l’âme, mémoire du monde. Dont article de Michel Melot : « la forme 
du fonds ». Collection Autrement. N° 121. Avril 1991.  
 
De bibliotheca.   
Umberto Eco. L’Echoppe. 1986. 
 
Rapport Van Dooren : Bibliothèques universitaires et nouvelles technologies. 
Ministère de l’éducation nationale. Juin 1999 : www.education.gouv.fr/rapport/vandooren 
 
Les publications électroniques, leurs offres, leurs usages : l’exemple de la recherche et de 
l’enseignement supérieur. 
Archimag : les technologies de l’information. Numéro hors série, novembre 1997 
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La bibliothèque virtuelle : une antinomie ?  
Conférence prononcée par Jean-Claude Guedon à la National Library for Medecine (Washington) 
en 1998 : linux.univ-lyon2.fr/nlm-fr.html 

 


